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GØnØralitØs

Dans le cadre de la Convention sur la crimina-
lité transnationale organisée, le Protocole sur les 
armes à feu (PAF) a été adopté le 31 mai 2001 par 
l'Assemblée générale de l'ONU1. Il est entré en 
vigueur le 3 juillet 2005, 90 jours après le dépôt 
du 40e instrument de ratiýcation par la Zambie. 
Depuis le nombre d'États Parties est passé à 57. 
Toutefois, vu le nombre jusqu'à présent limité 
d'États signataires (52), on peut dire que l'instru-
ment est loin de faire l'unanimité. Par exemple, 
les £tats-Unis ont d'ores et d®j¨ signiý® qu'ils ne 
signeront pas le Protocole qu'ils ont pourtant adopté 
lors des négociations. Cependant, soulignons que, 
pour la première fois pour les armes légères et de 
petit calibre (ALPC), à l'échelle globale, les États 
Parties devront incorporer les différentes exigences 
d'un instrument international dans leur législation. 
Pour les pays membres de l'Union européenne, la 
Commission européenne (CE) a reçu en 2000 le 
mandat de négocier les articles de l'instrument qui 
ne sont pas en relation directe avec la Convention 
principale2, en conformité avec les compétences 
qui lui sont attribuées par l'article 133 du Traité 
constitutionnel européen. La CE a signé le Pro-
tocole le 16 janvier 2002 et le Conseil a entamé 
un processus devant autoriser la ratiýcation. Les 
réglementations en vue de son application sont 
également en cours de développement. 

L'article 8 du Protocole prévoit le marquage des 
armes ̈  feu aux ýns de leur identiýcation et de leur 
traçage. L'article 7 demande la conservation des 
informations pendant au moins dix ans. L'article 
10 d®ýnit les obligations g®n®rales concernant les 
systèmes de licences et d'autorisations des trans-
ferts d'armes. Le Protocole d®ýnit ®galement la 
conýscation, la saisie, la neutralisation des armes 
à feu et demande aux États d'adopter des mesures 
législatives nécessaires à l'incrimination. Il exige 
une coopération et un échange d'information régu-
liers entre les États et demande d'établir des mesures 
de contrôle des activités de courtage.

Axé sur la criminalité, comme la Convention 
interaméricaine3, le Protocole comporte certaines 
limitations qui devraient poser des problèmes lors 
de son application. En effet, il ne s'appliquera pas 
aux transactions d'État à État ou aux transferts d'État 
aux ýns de s®curit® nationale (article 4.2). Cette 
restriction aux seules transactions commerciales 
est une limitation importante qui met de côté les 
transferts gouvernementaux aussi bien vers les 
autres États que vers les acteurs non étatiques, 
dans ce dernier cas lorsque le transfert est supposé 
porter atteinte à la sécurité nationale. De même, 
lors des négociations, plusieurs pays s'étaient in-
quiétés que la limitation du champ d'application du 
Protocole au seul contr¹le du traýc illicite li® ¨ la 
criminalit® organis®e puisse poser des difýcult®s 
techniques et avaient demandé une interprétation 
plus large4. Enýn, plusieurs articles du Protocole, 
comme le marquage et les registres, ne concernent 
que les armes à feu et non les munitions. Or, cel-
les-ci devraient être contrôlées au même titre que 
les armes et, donc, marquées et enregistrées de la 
même manière. 

1.	 ç Protocole contre la fabrication et le traýc illicites 
d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel 
à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée », Document ONU : A/RES/55/255, 8 juin 2001, 
accessible sur http://www.grip.org/bdg/pdf/g1879.pdf 

2.	 « Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée », Document A/RES/55/25 du 8 janvier 
2001.

3.	 Document OEA/Ser.P, AG/Res.1 (XXIV-E/97), «  In-
ter-American Convention Against Illicit Firearms Trafýcking è, 
Organisation des États Américains, 13 novembre 1997.

4.	 En effet, le traýc illicite ne se limite pas ̈  la criminalit® 
organisée. Par exemple, le vol, la perte et le détournement des 
stocks gouvernementaux, ainsi que les transferts via le march® 
« gris », sont d'importantes sources pour le marché illicite.



RAPPORT DU GRIP 2006/HORS SÉRIE�

1. Introduction

Le but du présent rapport est de considérer 
principalement l'application de l'article 10 du PAF 
et de faire une première évaluation de sa transpo-
sition dans la législation de l'UE. À cet effet, des 
contacts ont été pris avec des fabricants et des 
ofýciels traitant les autorisations d'exportation, 
d'importation et du transit dans deux pays : la 
Belgique et la Suède. Une brève analyse initiale a 
montré qu'il serait probablement souhaitable qu'un 
nouveau mécanisme allant au-delà des exigences 
de l'article 10 soit envisagé en vue d'assurer la 
transparence, la rigueur et la coopération sur les 
transferts au sein de l'UE et de faciliter l'harmo-
nisation des procédures.

Le marquage, l'enregistrement et autres obli-
gations techniques du PAF devront également 
être introduits via des réglementations, ainsi qu'en 
modiýant la Directive de 1991 sur le contr¹le de 
l'acquisition et de la détention des armes à feu et 
des munitions5. Le Conseil et le Parlement européen 
examinent le projet établi par la Commission6  en 
vue de modiýer la Directive ̈  cet effet et une audi-
tion7 vient d'avoir lieu à la commission du marché 
intérieur du Parlement pour compléter le projet de 
modiýcation. Le vote au Parlement devrait avoir 
lieu ýn d®cembre. Comme le syst¯me de licence 
touche à la fois aux armes de type militaire et 
aux armes à feu couvertes par la Directive, il y a 
un chevauchement dans le travail de la Direction 

5.	 Directive du Conseil 91/477/EEC du 18 juin 1991 
relative au contrôle de l'acquisition et de la détention des armes 
¨ feu, Journal Ofýciel L 256, 13/10/1991 P.0051 - 0058.

6.	 Voir la Proposition de Directive du Parlement européen 
et du Conseil modiýant la Directive 91/477/EEC, COM(2006) 
93 du 2 mars 2006.

7.	 Voir « Communication aux membres » N° 03/2006 
du 17/10/2006 de la Commission du marché intérieur et de la 
protection des consommateurs du Parlement européen.

générale (DG) des Relations extérieures (RELEX) 
et de la DG Justice, liberté et sécurité (JLS). De 
plus, trois autres DG sont également concernées 
par le PAF : TAXUD (taxation et douanes), ENTR 
(entreprises et industrie) et TRADE (commerce).

Le rapport examine également si l'accès à une 
base de données commune pour le mécanisme de 
licences au niveau de la CE améliorerait l'appli-
cation de l'article 10. L'éventuelle centralisation 
de l'information pourrait faire l'objet d'une étude 
séparée ultérieure.

Finalement, des recommandations sont faites 
pour le suivi de la mise en œuvre de l'article 10, 
avec certaines considérations supplémentaires en 
vue de prévenir le détournement des transferts 
légaux vers le marché illicite.
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2.1. Modi�cation de la Directive 
europØenne de juin 1991

Certaines dispositions du Protocole impliquent 
des modiýcations limit®es et techniques, en par-
ticulier pour la Directive relative au contrôle de 
l'acquisition et de la détention d'armes, et cela même 
si la vocation du PAF est évidemment différente 
de celle de la Directive, qui ne s'applique, elle, 
qu'au commerce légal de certains types d'armes 
(exclusion, par exemple, des armes de guerre), 
et dans le seul contexte du March® int®rieur. La 
proposition de la CE8 d'amender la Directive de 
1991 a pour but d'adapter celle-ci strictement au 
PAF et ne vise donc pas les aspects se situant hors 
du champ d'application de la Directive tels que 
les régimes de licences appliqués aux frontières 
externes de l'UE :

-	d®ýnition des concepts de fabrication et de traýc 
illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments 
et munitions ;

-	obligation de marquer les armes dans le but de 
faciliter le traçage ;

-	extension de la période de conservation des 
données dans les registres des commerçants 
de 5 à 10 ans ;

-	inclusion de la d®ýnition des activit®s de cour-
tage dans la d®ýnition des armuriers ;

-	obligation des États membres de considérer la 
fabrication et le traýc illicites comme infraction 
criminelle ;

-	introduction de la désactivation des armes à feu 
dans la Directive.
L'audition du 4 octobre dernier à la Commis-

sion du marché intérieur au Parlement avait pour 
but d'écouter des experts et les parlementaires 
intéressés en vue d'apporter d'autres propositions 
de modiýcation en allant ®ventuellement au-del¨ 
des exigences du Protocole. Principalement, les 
points supplémentaires évoqués lors de l'audition 
sont9 :

-	modiýer la classiýcation des armes ¨ feu et 
munitions en vue d'une harmonisation efýcace 
et simple au niveau de l'UE, par exemple en 

adoptant un régime d'interdiction générale, ce 
qui revient ̈  d®ýnir deux cat®gories d'armes10 : 
celles qui sont interdites et celles qui sont sou-
mises à autorisation préalable ;

-	jusqu'à présent, l'accès à la profession d'armu-
rier n'est pas réglementé contrairement à celui 
de nombreux autres métiers. Il est hautement 
souhaitable que les armuriers prouvent leur 
aptitude professionnelle et justiýent l'origine 
de leurs moyens ýnanciers ;

-	en ce qui concerne le marquage, introduire l'an-
née de fabrication et supprimer toute utilisation 
de symboles géométriques pour le marquage de 
base ;

-	®viter tout transfert de stocks gouvernementaux 
vers le marché civil ;

-	tous les surplus ou stocks gouvernementaux 
obsolètes devraient être détruits comme c'est 
le cas dans un nombre croissant de pays (Al-
lemagne, par exemple) ;

-	il serait souhaitable de donner une d®ýnition 
séparée pour les activités des courtiers et de 
courtage11 ;

-	il faudrait que les informations soient conservées 
ind®ýniment, comme c'est le cas en Italie, par 
exemple, ou alors pendant une période de 30 
ans, comme c'est le cas dans l'Instrument sur la 
traçabilité des armes légères12. L'informatisation 
des registres est également une nécessité incon-
tournable au XXIe si¯cle en vue d'identiýer et 
tracer les armes illicites ;

-	renforcer l'échange d'information entre les 
États sur les données relatives à la fabrication, 
le transfert, les stocks et les armes saisies et 
conýsqu®es ;

2. Analyse prØliminaire  
de la transposition du PAF  
dans la lØgislation europØenne

8.	 Voir la note de bas de page 5.
9.	 Voir entre autres « Commentaires du GRIP sur les 

propositions d'amendement de la Directive européenne 91/477/
CEE sur les armes » lors de l'audition du 4 octobre 2006, dans 
« Communication aux membres » n° 03/2006 du 17/10/2006 
de la Commission du marché intérieur et de la protection des 
consommateurs du Parlement européen.

10.	 À l'instar de la nouvelle législation belge du 8 juin 
2006, par exemple, qui prévoit en outre une catégorie d'armes 
en vente libre comme les armes ¨ feu con­ues aux ýns d'alarme, 
de signalisation ou alors celles d'int®r°t historique folklorique ou 
décoratif.

11.	 Voir article 2.2° de la loi belge du 8 juin 2006.
12.	 Document A/60/88 de l'ONU, 27 juin 2005.
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-	prévoir des inspections physiques lors des 
transferts intracommunautaires effectués par 
les armuriers13 ;

-	contrôle de la fabrication et de la transformation 
par les armuriers : lorsqu'un armurier transforme 
une arme automatique en semi-automatique, 
cette opération devrait être systématiquement 
v®riý®e par un expert ofýciel et les pi¯ces ®ven-
tuellement récupérées lors de la transformation 
devraient être remises aux autorités ;

-	prévoir également le marquage et l'enregistre-
ment des munitions.
Ces points sont repris dans le rapport du rappor-

teur de la Commission du Parlement européen en 
charge de l'examen du projet de modiýcation de la 
Directive14. Le rapport considère qu'il ne faudrait 
pas se limiter aux seuls points indiqués dans le 
PAF, mais introduire des mesures additionnelles 
en vue d'améliorer la sécurité humaine. Il propose 
une vingtaine d'amendements au projet de texte.

2.2. Examen des principaux articles  
du Protocole

Les articles 7 et 8 se rapportent respectivement 
à l'enregistrement et au marquage des armes à feu. 
Les munitions sont exclues en ce qui concerne le 
marquage, rendant difýcile leur tra­age. Il est im-
portant de bien gérer le commerce légal des armes 
en vue d'identiýer les sources du march® ill®gal. 
Signalons également quelques autres dispositions 
du Protocole comme faisant partie de l'ensemble des 
mesures de contrôle : l'article 5 sur la criminalisation 
en ce qui concerne l'enlèvement des marquages, 
l'article 10 sur les licences d'import/export en vue 
de prévenir le détournement vers le marché illicite, 
l'article 11 sur la  sécurité et les mesures préventives 
sur l'efýcacit® des contr¹les pour emp°cher la fuite 
vers le circuit illégal. 

Bien que l'application des différents articles 
précités soit une prérogative nationale, la CE, en 
tant que signataire du Protocole au nom des 25 pays, 
devra d®ýnir un cadre g®n®ral en vue d'harmoniser 
un minimum de conditions prévues dans le PAF. 
Depuis 2005, elle est en train de développer des 
projets aýn de r®glementer la mise en îuvre du 
Protocole et, selon les responsables, ces projets 
devraient être proposés au Conseil et au Parle-
ment dans le courant de 2007 pour leur adoption. 
Un problème supplémentaire est l'implication 

des cinq DG susmentionn®es, rendant difýcile 
la négociation au sein même de la Commission. 
Le coordinateur principal est la DG JLS qui avait 
mené les négociations au nom des pays membres 
en 2000-2001.

De son c¹t®, l'Ofýce des Nations unies sur 
la drogue et le crime (UNODC), dont dépend le 
Protocole, organise des réunions régulières pour 
les États Parties en vue de revoir la mise en œu-
vre du PAF15. De plus, elle va organiser une série 
de séminaire d'experts en vue de développer des 
lignes directrices, notamment pour le marquage, 
l'enregistrement, les licences, la neutralisation et 
la conýscation. Le premier de ces ateliers a eu 
lieu du 6 au 8 novembre 2006 et concernait le 
marquage, l'enregistrement et les licences. Pour 
des raisons de pratique, dans cette note, nous al-
lons nous concentrer surtout sur l'application de 
l'article 10 concernant les autorisations. Toutefois, 
vu leur importance dans le suivi des armes, nous 
allons d'abord parler brièvement du marquage et 
de l'enregistrement, tout en soulignant l'abondance 
de la littérature en ces matières16.

Le marquage
Le marquage est important parce qu'il permet 

de repérer l'arme dans un registre. En ce sens, il 
doit être lisible, visible et compréhensible. Il doit 
être composé de caractères alphanumériques. Or 
l'article 8.1.(a) du PAF prévoit la possibilité de le 
combiner avec des symboles géométriques qui ne 
pourraient être compris que par le pays fabricant. 
Ce système complexe est utilisé par la Chine et 
certains pays de l'ex-URSS. Il n'y a aucune raison 
d'utiliser un marquage de base avec des symboles 
g®om®triques, qui sont de surcro´t conýdentiels. 
Les symboles géométriques peuvent être acceptés 
uniquement pour des marquages supplémentaires, 
comme c'est le cas par exemple des épreuves du 

13.	 La pr®vention de la fabrication et du traýc illicites ne 
pourrait °tre effective que moyennant un contr¹le efýcace des 
transferts d'armes.

14.	 Voir le projet de rapport de Gisela Kallenbach (rappor-
teur) qui sera envoyé début novembre au secrétariat de la Com-
mission du March® int®rieur (IMCO) : ç Report on the Directive 
on control of acquisition and possession of weapons ».

15.	 La dernière conférence des Parties a eu lieu à Vienne 
du 9 au 18 octobre 2006 dans le cadre de la Convention contre 
la criminalité transnationale organisée. 

16.	 Voir : http://www.grip.org/research/trace.html 
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CIP (Commission internationale permanente)17. 
La gestion des registres et donc du traçage serait 
largement handicapée par ce type de marquage 
de base.

Le marquage ̈  l'importation identiýant le pays et 
l'année d'importation est prévu par l'article 8.1.(b), 
à cause du manque de précision des registres. Les 
sigles d'®preuves (proof mark) du CIP peuvent °tre 
utilis®s pour identiýer les pays. Une id®e serait donc 
d'étendre ceux-ci au niveau des pays membres de 
l'UE en vue d'harmoniser le système. Rappelons 
que les Bancs d'épreuves travaillent sous l'égide 
des États.

L’enregistrement
En ce qui concerne les registres, la durée de 

10 ans est très courte compte tenu de la durée de 
vie très longue des armes à feu. Comme proposé 
pour la Directive européenne, il faudrait que les 
informations soient conservées indéfiniment, 
comme c'est le cas en Italie par exemple, et que les 
registres soient centralisés et électroniques18. Ceci 
devrait être fait à la fois pour les armes détenues 
par les civils et par les militaires. Le Protocole 
laisse aux États le soin d'organiser leur propre 
système de registres. Toutefois, dans le cas de 
l'UE, il faudrait d®ýnir les lignes directrices d'un 
système d'enregistrement en vue d'harmoniser un 
maximum d'éléments, notamment la centralisation 
des données sur les armes, et non sur les personnes, 
à l'instar des carnets d'immatriculation des voitures 
avec un numéro national comme pour les plaques 
de voitures. Le registre encode les informations sur 
l'arme, qui aura ainsi sa ýche, qui la suit19. 

On peut également citer le système utilisé dans 
le cadre de la Convention interaméricaine, SALSA 
(SALW Administration System), qui facilite 
l'échange d'information sur les armes transférées 
par un système informatisé et centralisé au niveau 
régional, le registre pouvant être consulté au cas par 
cas pour des requêtes de traçage. Signalons que le 
CODUN (Groupe de travail sur le contrôle de l'ar-
mement et du désarmement), la Grande-Bretagne 
et le Canada ýnancent ce projet via UNLiREC20. 
Pour les transferts d'armes inter-étatiques, on pour-
rait ®galement utiliser SEMS (Southeast Europe 
Messaging System) o½ les messages sont automa-
tiquement traduits dans le langage de l'utilisateur21. 
En ce qui concerne l'UE, il serait préférable que la 
centralisation des données soit effectuée au sein de 

la CE et que les requêtes de traçage soient traitées 
également au sein de la CE.

2.3. Analyse prØliminaire de la 
transposition de l’article 10 du Protocole 
dans la lØgislation europØenne

Le PAF devrait être interprété à travers la 
Convention sur la criminalité transnationale orga-
nisée en vertu de son article 37 §422. M°me si le 
champ d'application apparaît comme étant limité 
à la criminalité transnationale organisée, les obli-
gations ont une application générale et concernent 
le commerce légal et les transferts d'État à État qui 
doivent être conformes avec la Charte de l'ONU 
(article 4). 

L'article 10 se rapporte aux « obligations gé-
nérales concernant les systèmes de licences ou 
d'autorisations d'exportation, d'importation et de 
transit » que les États Parties s'engagent à respecter 
lors des transferts d'armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions. Il couvre également « des 

17.	 La Commission internationale permanente des armes 
à feu (CIP) est la convention rassemblant les Bancs d'épreuves 
de différents pays. Elle a été établie en 1914 dans le but d'assurer 
la s®curit® des utilisateurs en v®riýant la conformit® des armes 
par un essai d'épreuve. Une nouvelle convention a été signée le 7 
juillet 1969. Elle est à la base d'une harmonisation internationale 
et rassemble les pays suivants : Belgique, Allemagne, Autriche, 
Espagne, France, Finlande, Italie, Grande-Bretagne, Hongrie, 
Tchéquie, Slovaquie, Fédération de Russie et Chili. Tout État 
peut adhérer à la CIP. 

18.	 La plupart des pays utilisent encore des registres ma-
nuels et non centralisés. Les délais de traçage sont énormes et, 
souvent, il s'avère impossible d'accéder à l'information. Certains 
pays ignorent même si l'arme pour laquelle ils ont donné l'auto-
risation se trouve légalement dans le pays. En Grande-Bretagne, 
l'absence de registre informatisé fait qu'une requête de traçage 
dure en moyenne 12 semaines, assez longtemps pour que l'arme 
recherchée fasse de nouvelles victimes.

19.	 L'article 4 de la nouvelle loi belge sur les armes mo-
diýant la loi de 1933 pr®voit la cr®ation d'une ýche personnelle 
de l'arme dans le Registre central des armes : Moniteur belge du 
9 juin 2006, P. 29840. 

20.	 Centre Régional de l'ONU à Lima.
21.	 Voir : ç Marking, registering and tracing of small arms 

and light weapons è, par Ilhan Berkol, dans Small arms and light 
weapons transfers, UNIDIR, décembre 2005 : http://www.unidir.
org/pdf/2-TransfersForView25-11-05.pdf 

22.	 En particulier, les articles suivants de la Convention 
devraient être pris en considération : 2 (usage des termes), 3 
(champ d'application), 5 et 6 (criminalisation), 10 (responsabilité 
des personnes l®gales), 11 (poursuite et sanctions), 12 (conýsca-
tion et saisie), 18 (assistance mutuelle légale), 23 (obstruction à 
la justice), 27 (coopération des forces de sécurité), 28 (échange 
d'information), 29 (assistance technique et formation), 30 (autres 
mesures), 34 (mise en œuvre) et 37 (liens avec les protocoles).
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proc®dures simpliý®es pour l'importation et l'ex-
portation temporaires et pour le transit ¨ des ýns 
l®gales v®riýables è (Ä6). 

En tant que tel, l'article 10 devrait être également 
considéré comme faisant partie intégrale du PAF 
et ne pourrait dès lors être considéré séparément 
du reste du Protocole, au même titre que celui-ci 
dépend de la Convention principale. 

Alors que la Directive de 1991 s'applique aux 
seuls transferts intra-communautaires, l'article 10 

s'applique aux transferts entre États Parties à la fois 
intra-UE et extra-UE. Le Protocole ne prévoit pas 
d'exceptions, à l'inverse de certaines dispositions 
de la Directive (par exemple, l'exemption accordée 
aux armuriers pour une période de trois ans de 
demander une autorisation pour chaque transfert, 
article 11.3 de la Directive). Cette disposition 
est contraire au PAF qui recherche à instaurer un 
système transparent. Dans son ensemble, l'article 
10 est plus restrictif que la Directive.
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Principales exigences de l’article 10

L'exigence de base reprise dans l'article 10.1 
est que les États Parties établissent un système 
efýcace de licences ou d'autorisations23 d'expor-
tation, d'importation et de transit d'armes, de leurs 
pièces, éléments et munitions24.

Il est important de noter que l'article 10 se 
rapporte uniquement aux aspects techniques d'un 
tel système et ne traite pas les aspects politiques 
pour l'obtention d'une licence. Cet article est donc 
applicable uniquement lorsque les autorités du 
pays d'exportation ont décidé au préalable que le 
transfert est politiquement acceptable.

Ensuite, les autorités du pays exportateur 
doivent v®riýer si l'£tat importateur a d®livr® une 
licence d'importation (art.10.2a). Dans la pratique, 
cette clause pourrait conduire à la présentation d'une 
licence d'importation au moment de l'introduction 
de la demande de licence d'exportation. Un tel do-
cument pourrait prendre par exemple la forme d'un 
certiýcat d'utilisateur ýnal (end-user certiýcate) 
émis par les autorités du pays importateur25.

De plus, avant d'octroyer la licence d'exporta-
tion, les autorités du pays exportateur devraient 
v®riýer que dans les pays de transit ®ventuels, les 
autorit®s ont produit une notiýcation ®crite de 
non-objection au transit (art.10.2b).

L'information contenue dans la licence et la 
documentation qui l'accompagne peut être stan-
dardisée en accord avec l'article 10.3.

Par ailleurs, l'État importateur devrait être en 
mesure d'informer l'État exportateur de la réception 
des armes et ce sur demande (art.10.4). Dans la 
pratique, ceci pourrait prendre la forme d'un cer-
tiýcat de v®riýcation de livraison (ou certiýcat 
de bonne arrivée)26.

L'article 10.5 demande également aux États 
Parties d'assurer que les systèmes de licence 
soient s¾rs et que l'authenticit® des documents 
puisse °tre v®riý®e ou valid®e. Dans la pratique, 
ceci implique qu'il devrait y avoir des mécanismes 
assurant que les licences sont délivrées uniquement 
par des ofýciels autoris®s.

La mise en œuvre d'un tel système exige un 
®change d'information ýable et rapide entre les 
ofýciels des £tats exportateur, importateur et de 
transit.

La portØe de l’action 
par la Commission europØenne

Les États Parties devraient donc avoir la capacité 
d'®valuer rapidement et d'une mani¯re ýable les 
demandes de licence et répondre aux demandes 
d'autres États Parties. La CE peut soutenir un tel 
système de trois manières.

D'abord, la Commission peut faciliter la mise en 
œuvre de l'article 10 en créant une base de données 
et un r®seau identiýant les autorit®s pertinentes dans 
les pays membres de l'UE en vue de déterminer, 
entre autres, les points de contact dans les États 
Parties au PAF pour la demande et l'envoi des licen-
ces, notiýcations et toute autre documentation. La 
Commission peut, par exemple, aider à la récolte 
et ¨ la v®riýcation de l'authenticit®, dans le pays 
d'importation, des documents, comme le certiýcat 
de v®riýcation de livraison.

Ensuite, on peut également envisager que les 
autorités nationales fournissent l'information sur les 
licences octroyées à la base de données de la CE 
et donnent l'accès à cette information aux agents 
de douanes agréés. Cette approche garantirait les 
v®riýcations douani¯res des licences octroy®es27.

Enýn, la CE pourrait assister au d®veloppement 
de formats standard en ce qui concerne les licences, 
les notiýcations et les documents. Cette approche 
devrait à nouveau faciliter l'échange d'information 
entre les États Parties.

3. Les modalitØs d’une mise  
en �uvre ef�cace

23.	 Dans la suite du texte, nous utiliserons uniquement le 
terme « licences » pour désigner les deux mots.

24.	 Dans la suite du texte, nous utiliserons uniquement le 
terme « armes » pour désigner l'ensemble des produits.

25.	 En réalité, la plupart des États ne délivrent pas la licence 
d'importation avant que l'État exportateur n'ait délivré la licence 
d'exportation. Il faudra donc que cette clause soit þexible dans la 
pratique, en acceptant par exemple des autorisations préliminaires 
telles que le certiýcat d'utilisateur ýnal.

26.	 Voir plus loin dans la section sur les certiýcats d'uti-
lisateur ýnal et de bonne arriv®e.

27.	 En Suède, par exemple, la douane reçoit l'information 
nécessaire au moins 48 heures avant l'exportation.
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Deux études de cas ont été effectuées pour 
évaluer l'impact de la mise en œuvre de l'article 
10 du PAF dans la législation communautaire : la 
Belgique et la Suède.

4.1. La Belgique 

Nous allons d'abord résumer rapidement le 
processus de délivrance des licences en Belgi-
que et analyser ensuite les différentes clauses 
de l'article 10 du PAF dans le but d'évaluer leur 
éventuel impact sur les différents acteurs, à savoir 
les autorités et les industriels. Rappelons que dans 
le cadre de l'application du Code de conduite 
européen sur les exportations d'armes, il existe un 
« Guide d'utilisateur »28 qui prévoit des pratiques 
de licences incluant les meilleures pratiques en 
mati¯re d'utilisateur ýnal et de r®exportation ainsi 
que de transparence. Le Guide est élaboré en vue 
d'aider à l'application du Code de conduite et est 
régulièrement revu et mis à jour.

4.1.1. L’octroi de licences en Belgique
La demande de licence d'importation, d'ex-

portation ou de transit est soumise à la loi du 5 
août 199129 qui a ®t® modiý®e ¨ deux reprises en 
2003 en incluant dans la législation, d'une part, le 
Code de conduite européen30 et, d'autre part, des 
normes régissant le courtage en armement31. De 
plus, l'octroi des licences a été régionalisé32, seule 
la compétence en matière d'armement pour l'armée 
et la police étant restée au niveau du gouvernement 
fédéral. Nous n'allons pas entrer dans les détails 
du fonctionnement des nouvelles structures des 
trois régions qui continuent à appliquer la loi selon 
l'Arrê-té royal (AR) du 8 mars 199333 et qui ont 
dû faire des efforts considérables en vue d'assurer 
la conti-nuité de l'octroi des licences via des ac-
cords mutuels entre elles et avec le gouvernement 
fédéral.

La compétence des licences est logée dans un 
service du ministère de l'Économie des trois régions. 
La décision de l'octroi est prise par le ministre Pré-

sident pour le Gouvernement wallon, le ministre 
des Relations ext®rieures avec une d®cision ýnale 
du conseil des ministres pour le Gouvernement 
bruxellois et par le ministre des Relations extérieu-
res pour le Gouvernement þamand34. La décision 
politique est prise en conformité avec la loi du 5 
ao¾t 1991 modiý®e35. Toutefois, l'interprétation des 
critères est effectuée au cas par cas, notamment 
selon le pays vers lequel les armes seront exportées, 
le type de mat®riel, ainsi que le destinataire ýnal. 
Ainsi, une échelle de risque politique et de risque 
commercial est établie dans le cadre du pouvoir 
décisionnel dépendant de plusieurs facteurs qui 
évoluent dans le temps. La décision étant rare-
ment collégiale, le système dépend également de 
la perception individuelle de la transaction par 
les ministres ayant la compétence en matière de 
licences. Nous pouvons dire cependant que, d'un 
point de vue strictement légal, le système belge 
est un des plus progressistes et complet parmi les 
législations européennes.

Étapes du processus
1° Licences : le service licences répond dans un 

délai de quinze jours à toute demande écrite d'une 
personne physique ou morale qui souhaite savoir si 
un contrat sp®ciýque est soumis ̈  licence. Bien que 
l'intitulé de la loi se réfère aux armes, munitions et 
matériel devant servir à un usage militaire, toute 
arme même destinée à un usage civil36 ainsi que les 
biens à double usage sont soumis à la procédure de 
licences. Il n'y a pas de distinction non plus entre 
les transferts intra-communautaires et ceux vers ou 
en provenance des pays tiers qui sont tous soumis 
au régime de licences.

4. Évaluation de l’impact d’une 
proposition de rØglementation 
communautaire en vue de 
l’application de l’article 10         
du Protocole

28.	 « User's Guide to the EU Code of Conduct on Arms 
Exports », Conseil de l'UE, dernière mise à jour le 14 octobre 
2005, 13296/05, PESC 853 - COARM 43, Bruxelles.

29.	 La loi couvre les transferts de toutes les armes conven-
tionnelles et les biens à double usage. Voir : http://www.grip.
org/bdg/g1618.html 

30.	 Voir : http://www.grip.org/bdg/g2072.html 
31.	 Voir : http://www.grip.org/bdg/g2071.html 
32.	 Loi du 12 août 2003 : http://www.grip.org/bdg/g4512.

htm 
33.	 Voir http://www.grip.org/bdg/g1574.html ; l'arrêté a 

®t® modiý® le 2 avril 2003, notamment avec une nouvelle liste 
de produits.

34.	 Voir la procédure détaillée p.ex. pour le Gouvernement 
þamand sur : http://docs.vlaanderen.be/buitenland/documents/
wapenexport/ProceduresWapenexport.pdf 

35.	 Voir : http://www.grip.org/bdg/g1655.html 
36.	 Entrant donc dans le champ d'application de la Directive 
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2° Demandes : un formulaire standard de de-
mande de licence37 est obligatoirement introduit 
et doit être accompagné de certains documents et 
informations selon le cas. Il s'agit principalement 
d'un certiýcat international d'importation pour les 
pays européens ou équivalents38, ou un certiýcat de 
destination ýnale (end-user certiýcate)39 pour les 
pays tiers. On exige le certiýcat de destination ýnale 
uniquement pour les pays tiers. Il s'agit de conýr-
mer l'utilisateur ýnal des armes et l'engagement de 
celui-ci de ne pas les réexporter40. Ces documents 
sont fournis par le client et sont souvent visés par 
les autorit®s du pays et v®riý®s par les ambassades 
belges41. Dans certains cas, un engagement supplé-
mentaire peut être demandé comme, dans le cas 
d'une exportation temporaire42, une garantie que 
la marchandise soit restituée.

Le Banc d'®preuves de Li¯ge (BEL) v®riýe 
les licences et leur correspondance à l'agrément 
des personnes physiques ou morales demandant 
la licence43 et v®riýe si les armes ne sont pas pro-
hibées44. Il leur applique également le poinçon de 
la CIP (Commission internationale permanente) 
et les répertorie pour les trois régions45.

Remarque : Entre les pays de Benelux46, les 
mouvements d'armes sont libres et aucune licence 
n'est exigée. Il s'agit donc d'un cas d'exception qui 
n'existe nulle part ailleurs en Europe.

3° Octroi de licences : la licence est toujours 
personnalisée entre l'exportateur et le client pour 
une certaine quantit® d®ýnie au pr®alable. Elle 
est valable 12 mois47 et est renouvelable. Il n'y a 
pas d'obligation d'utiliser toute la quantité prévue. 
Ainsi, une licence peut être partiellement ou non 
utilisée. Il y a obligation de retourner la licence à 
l'administration à son échéance. Toutefois, un cer-
tain nombre de licences ne sont pas retournées pour 
cause de perte ou d'oubli, notamment à la douane 
et lors du transport48. Le processus décisionnel se 
fait en trois étapes :
a)	le service administratif compile et prépare le 

dossier d'un point de vue légal. Dans le cas de 
la Région Wallonne il s'agit d'un service de 4 
personnes. Il v®riýe, notamment, les autorisa-
tions des fabricants et des utilisateurs, en contact 
avec la Sûreté de l'État et la Police ;

b)	l'avis politique est donné, soit par le service 
administratif, ce qui est le cas pour les Régions 
þamande (7 personnes au total) et bruxelloise (2 
personnes au total), soit par un service séparé, 

dans le cas de la Région Wallonne (la Direction 
des Relations internationales ? DRI ?, composée 
de 2 personnes) ;

c)	à la R®gion wallonne, la d®cision ýnale est prise 
par le ministre compétent après un dernier avis 
donné par la Commission des licences (compo-
sée de 6 personnes). Le fait que la décision soit 
prise par un seul ministre conduit souvent à des 
critiques, comme cela fut le cas pour l'octroi 
en janvier 2005, suivi du retrait en juin, de la 
licence d'exportation d'une machine à produire 
des munitions destinée à la Tanzanie49. 

37.	 Voir les formulaires de demande de licence à l'expor-
tation, de transit et le certiýcat international d'importation (CII) 
[International Import Certiýcate - IIC] pour la R®gion wallonne 
et la R®gion þamande en annexe.

38.	 Comme les pays de l'OTAN ou estimés similaires 
(p.ex. l'Australie, la Suisse ou le Japon), déterminés par le mi-
nist¯re comp®tent. Une proc®dure simpliý®e et acc®l®r®e pour 
une décision dans les trente jours est appliquée pour ces pays si 
l'utilisateur ýnal est une autorit® publique.

39.	 Voir plus loin dans le texte une note explicative sur 
les certiýcats de destination ýnale.

40.	 Il n'existe pas de clause de non-réexportation dans le 
cas d'un certiýcat international d'importation.

41.	 L¨ o½ la Belgique ne poss¯de pas d'ambassade, la 
v®riýcation se fait par celle qui se trouve dans un pays voisin, le 
document étant envoyé par la valise diplomatique.

42.	 Par exemple pour la réparation ou une exposition. 
Aucun document n'est alors exigé du correspondant à l'étranger 
comme dans le cas d'un mouvement d®ýnitif d'import-export.

43.	 C'est le minist¯re de la Justice qui est charg® de v®riýer 
l'agrément des courtiers au niveau fédéral. En effet, la loi du 25 
mars 2003 exige une licence d'honorabilité pour les courtiers. 
C'est le seul point qui dépend encore du gouvernement fédéral au 
niveau de la procédure pour les licences (notre entretien avec les 
responsables du ministère de la Justice le 18 novembre 2005).

44.	 Selon notre entretien avec le Directeur du BEL le 16 
novembre 2005.

45.	 Notons qu'il y a des lacunes dans le système. En effet, 
le BEL ne répertorie que les armes qui passent par lui pour être 
éprouvées. Celles qui proviennent des pays CIP, et qui sont donc 
déjà éprouvées, sont reconnues conformes par le BEL et ne doivent 
pas °tre v®riý®es par ce dernier. Le nombre d'armes import®es via 
ces pays est donc inconnu par le BEL. La nouvelle loi adoptée le 
9 juin 2006 remédiera à cela en imposant le passage obligatoire 
par le BEL de toute arme fabriquée et importée en Belgique.

46.	 Belgique, Pays-Bas et Luxembourg.
47.	 Dans certains pays européens, la validité est de deux 

ans et certains types d'armes peuvent être dispensés d'autorisa-
tion (comme les fusils de chasse à canon lisse), selon le pays 
destinataire (en France, en Espagne et en Grande-Bretagne, par 
exemple).

48.	 Selon notre entretien avec un responsable du service 
de licence de la Région wallonne le 9 novembre 2005.

49.	 Le processus étant le même au niveau du Gouvernement 
f®d®ral, le fait que la d®cision ýnale d®pendait d'un seul ministre 
a conduit ýnalement apr¯s plusieurs heurts politiques au ýl des 
années, d'une manière anachronique, à la régionalisation du pro-
cessus. La création d'un comité interministériel chargé d'examiner 
l'attribution des licences aurait évité ce genre de problème.
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	 Dans le cas de la R®gion bruxelloise, la décision 
est collégiale et c'est le Conseil des ministres 
qui se prononce sur chaque dossier. À la Ré-
gion þamande, par contre, l'avis politique est 
donné par l'administration, ce qui constitue 
une couverture pour le ministre des Relations 
ext®rieures qui signe la d®cision ýnale.
Le Parlement de chaque région est informé 

a posteriori via des rapports semestriels sur les 
exportations d'armement50. Ces rapports sont dif-
ýciles ¨ comprendre puisque la quantit® d'armes 
reprise dans les licences accordées est différente 
de celle qui est réellement exportée sur une période 
de six mois. En effet, d'une part, les licences ne 
sont pas entièrement utilisées et, d'autre part, elles 
ont une validité d'un an à partir de la date d'octroi 
(qui peut s'étaler sur trois périodes de six mois). 
Par ailleurs, les armes sont regroupées dans des 
catégories selon les numéros de tarif douaniers et 
selon le pays de destination, le type d'arme et le 
destinataire n'étant pas en général connu, ce qui 
rend l'ensemble relativement opaque. Certains 
pays, comme les Pays-Bas, ainsi que la Région 
þamande donnent des rapports beaucoup  plus trans-
parents en sp®ciýant le type d'arme et le montant 
par destination51. La conýdentialit® commerciale 
est toutefois maintenue, mais en matière d'armes 
légères, les fabricants importants étant bien connus 
et peu nombreux, on pourra facilement déterminer 
la provenance des armes listées.

4° Exportation et importation : les licences 
sont donc nécessaires au moment de l'exportation 
effective des armes et sont v®riý®es par la douane 
qui apure52 les quantités utilisées. La douane a aussi 
la t©che de v®riýer les modalit®s du transport et 
de juger la conformité des marchandises53. L'AR 
d'application de la loi prévoit que le titulaire de la 
licence informe au moins trois jours à l'avance des 
modalités du transport des marchandises et transmet 
un plan de route précis au bureau de douane qu'il a 
choisi. Ceci est tr¯s important dans le sens o½ ces 
informations sont nécessaires pour le traçage ulté-
rieur des marchandises en vue de s'assurer qu'elles 
ont bien pris l'itinéraire prévu et sont arrivées à leur 
destination. Toutefois, et malheureusement, dans 
la pratique, la v®riýcation physique crois®e entre 
les points d'exportation, de transit et d'importation 
ne s'effectue jamais et l'administration se contente 
de recevoir ultérieurement une copie de la preuve 
d'arrivée des armes à leur destination54.

Remarque : l'article 7 de l'AR de la loi belge 
prévoit que : « Après chaque expédition de mar-
chan-dises couvertes par une licence d'exportateur, 
l'exportateur devra fournir, dans un délai de trois 
mois, au Service des licences, la preuve de leur 
arrivée au pays de destination autorisé et de leur 
mise en consommation par l'importateur. Cette 
preuve est faite, soit par le document délivré par 
l'Administration des douanes du pays importateur 
établissant que les marchandises exportées ont été 
déclarées pour la consommation, soit par tout autre 
document établissant la prise en charge directe de 
ces marchandises par l'autorit® qualiý®e du pays 
importateur, ou par tout opérateur mandaté par 
elle ».

Dans la pratique les choses se présentent dif-
féremment. D'abord, le Service des licences n'est 
informé de l'exportation qu'au moins un an après 
l'exportation, lorsqu'il reçoit la licence de retour. 
L'exportateur ne traite qu'avec la douane et celle-ci, 
bien que censée récupérer la licence et l'envoyer 
au Service des licences, manque en général de 

50.	 Signalons que dans certains pays européens, comme 
la Suède, il existe des commissions parlementaires en vue de 
participer à la décision politique. L'avis de ces commissions reste 
consultatif, mais constitue un pas en avant vers la transparence.

51.	 Voir par exemple le rapport du Gouvernement þa-
mand pour le premier semestre 2005 : http://docs.vlaanderen.
be/buitenland/documents/wapenexport/halfjaarlijksvers-
lag0101200530062005.pdf 

52.	 Il s'agit de la diminution de la quantité autorisée au 
fur à mesure de l'utilisation de la licence.

53.	 Il est bien connu que la v®riýcation physique des mar-
chandises par la douane ne se fait que dans +-5 % des cas, sauf 
demande sp®ciýque des autorit®s. De plus, les agents en douane 
ne sont pas nécessairement habilités à connaître la technologie de 
l'armement. Dans la tr¯s grande majorit® des cas, la v®riýcation se 
fait plutôt au niveau des documents et non de la conformité des 
marchandises. Certains pays comme l'Italie et l'Argentine sont 
stricts ¨ ce niveau et exigent syst®matiquement la v®riýcation 
physique des armes. Toutefois, une spécialisation technique des 
agents d'inspection serait préférable.

54.	 En Belgique, avant la régionalisation, à la demande de 
l'administration, l'Inspection générale économique du ministère 
des Affaires économiques pouvait procéder à des contrôles phy-
siques des marchandises ̈  tout moment y compris la v®riýcation 
chez le fabricant ou l'armurier et au moment de l'exportation. 
Les agents du service des licences pouvaient accompagner les 
inspecteurs. Ceci n'existe plus depuis la régionalisation et les 
services des licences actuels préféreraient réhabiliter ce genre 
de contr¹le, aýn de pouvoir les utiliser lorsque cela s'av¯re utile, 
via un AR avec le support de la Police. Quoi qu'il en soit, un 
contr¹le syst®matique pourrait rendre plus efýcace la s®curit® des 
transferts, notamment vers les destinations sensibles et obligerait 
les exportateurs à écrire tous les mouvements correspondants à 
la licence dans un registre et les communiquer à l'administration. 
En effet, celle-ci ignore actuellement toutes ces informations.
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þuidit®55. Le délai de trois mois pour fournir la 
preuve d'arrivée reste donc hypothétique et atteint 
en d'un an et demi après l'exportation réelle. Pour 
ce faire, l'exportateur fournit généralement une 
photocopie du document douanier émanant du 
pays de destination. L'original n'est jamais fourni 
et aucune légalisation n'est exigée56. Le taux de 
v®riýcation des justiýcatifs par les autorit®s belges 
est estimé à 65-85 %, soit bien plus que la moyenne 
européenne voire mondiale. Souvent, l'adminis-
tration doit procéder à plusieurs rappels et il est 
difýcile de contraindre le destinataire ýnal ̈  fournir 
la preuve, notamment parce que le système n'est 
pas juridiquement obligatoire dans les pays tiers et 
qu'un tel système n'existe pas au niveau régional 
ni global57. Si la moyenne européenne n'atteint que 
le taux de 10-15 %, c'est qu'un grand nombre de 
pays européens ne demandent généralement pas 
de preuve d'arrivée et certains, comme la Suède, 
ne le demandent jamais58. Dans ces conditions, il 
est difýcile d'appliquer des sanctions. Toutefois, 
l'administration a la possibilité de faire pression 
sur l'exportateur défaillant lors d'une demande 
ultérieure de licence. Périodiquement, le service 
de licences passe en revue les certiýcats de v®ri-
ýcation, ce qui demande du temps et de l'argent 
puisque le système n'est pas informatisé.

L'informatisation du syst¯me de v®riýcation 
ainsi que la standardisation des documents à l'échel-
le régionale avec visa des autorités compétentes 
dans le pays de destination pourraient améliorer 
sensiblement la ýabilit® du processus, qui devrait 
°tre proactif pour °tre efýcace.

5° Post-exportation : Aucun contrôle de l'utilisa-
tion en conformit® avec le certiýcat de destination 
ýnale n'est effectu® apr¯s la livraison des armes. La 
loi belge interdit la réexportation des armes, mais 
il n'y a aucune contrainte possible sur l'utilisateur 
ýnal si ce n'est des pressions politiques, souvent 
difýciles et d®licates ¨ exercer. En dehors des cas 
d'embargo, il ne nous a pas été possible de trouver 
des cas de refus par la Belgique pour non-respect 
d'une clause de non-réexportation, souvent reprise 
dans le certiýcat d'utilisateur ýnal. Au contraire, 
il existe plusieurs cas o½, m°me apr¯s le constat 
de réexportation, la Belgique a continué à fournir 
des armes vers la même destination59.

Remarque : Il n'existe pas de clause concernant 
la non-réexportation dans le Droit international. Au 
contraire, l'achat et la vente d'armes sont reconnus 

comme des droits fondamentaux des États selon 
la Charte de l'ONU. En ce sens il y a une contra-
diction et donc une impossibilité à faire respecter 
les clauses de non-réexportation lors des transac-
tions en armement60. Une sanction légale n'étant 
pas possible, les États essaient tant bien que mal 
d'exercer sur les clients une pression qui s'avère 
inefýcace jusqu'¨ pr®sent. Soulignons le fait que 
lors des débats sur le Programme d'action (PoA) 
de l'ONU sur les armes légères en 2001, les USA, 
très sensibles à ce sujet, avaient essayé d'introduire 
une clause obligeant l'État importateur d'origine 
à prévenir au préalable l'État exportateur initial 
avant de réexporter les armes. Plusieurs États, 
dont la présidence de l'UE représentée à l'époque 
par la Suède, s'étaient opposés énergiquement 
¨ cette id®e. Lors d'un d®bat ofýcieux, le repr®-
sentant suédois avait tenté d'expliquer que le fait 
d'introduire une telle clause dans le PoA aurait 
®t® trop rapide et probablement inefýcace et qu'il 
conviendrait d'étudier en détail une telle clause et 
son application à l'échelle globale. Force est de 
constater que, depuis, aucune initiative n'a été prise 
par l'UE ni par un autre £tat pour rendre efýcace 
cette condition importante mais quasi impossible 
à faire respecter.

4.1.2. ConformitØ avec l’article 10  
du Protocole et impact de son application

Nous allons passer en revue une par une les clau-
ses de l'article 10 du PAF en v®riýant la conformit® 
de la loi belge et l'impact de son application.

55.	 Informations fournies lors de notre entretien avec un 
responsable du service de licences de la Région wallonne le 9 
novembre 2005.

56.	 Ibid.
57.	 Notamment dans le cadre d'une opération unique (one 

shot), le justiýcatif n'est que rarement fourni.
58.	 Ibid.
59.	 Voir l'exemple de réexportation de 100 pistolets-

mitrailleurs P90 de la FN Herstal de Jordanie vers la Suisse : 
émission télévisée « Actuel », RTBF La Une, 20 octobre 2004. Le 
r®sum® de cette affaire a ®t® publi® dans : ç Marking, Registering 
and Tracing of Small Arms and Light Weapons: Policy Options 
for the EU è, I. Berkol, dans Small Arms and Light Weapons 
Transfers, p. 40-41, UNIDIR, Novembre 2005 : http://www.
unidir.org/pdf/2-TransfersForView25-11-05.pdf

60.	 On sait par exemple que, selon un responsable du 
ministère belge des Affaires étrangères que nous avons rencontré, 
la Roumanie et la Bulgarie sont confrontées aux problèmes de 
non-réexportation. 
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Article 10.1
La Belgique a depuis 1991 un système d'autori-

sation et de licence d'exportation et d'importation, 
avec des mesures de transit pour les transferts d'ar-
mes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. 
En ce sens, l'application du PAF ne changera en 
rien la procédure existante en matière d'octroi de 
licence. Il en va de même au niveau de l'UE qui 
possède un système de licence dans le cadre de 
l'application du Code de conduite et dont le Guide 
d'utilisation d®ýnit les grandes lignes.

Le changement principal de l'application du PAF 
concerne le caractère juridiquement contraignant 
que prendra le système, ce qui n'est pas le cas dans 
la plupart des pays membres. Certains pays comme 
la Belgique et la Hongrie ont transposé le Code de 
conduite dans leur législation et d'autres, comme 
l'Italie, vont au-delà des pratiques européennes 
en matière de licence et de contrôles. Une des 
conséquences principales sera l'harmonisation du 
système d'autorisation par le biais de réglementa-
tions élaborées par la CE en vue de l'application 
du PAF. 

Il est un fait pratiquement acquis que la CE 
devrait aller plus loin que le PAF lorsqu'elle de-
vra d®ýnir les conditions de son application. En 
effet, d'un point de vue pratique, un minimum de 
conditions devraient °tre d®ýnies par la CE pour 
une application harmonisée du Protocole en vue 
d'une cohérence régionale. Ceci est vrai à la fois 
pour les transferts intra et extra-europ®ens. M°me 
s'il ne s'agit ici que de l'article 10, il ne faut pas 
perdre de vue que l'ensemble du PAF devrait être 
en application et ce dans le cadre de la Convention 
sur la criminalité transnationale organisée. Il est 
également un fait que la CE devrait prendre en 
considération les meilleurs systèmes existants dans 
les pays membres pour arriver à un résultat consis-
tant et acceptable par les pays ayant un système 
avancé. Il sera donc indispensable d'aller au-delà 
des conditions reprises dans l'article 10 pour assurer 
une application conforme dans la pratique.

M°me si l'article 10 ne l'exige pas explicitement, 
des conditions minimales pour l'octroi des licences 
devraient °tre d®ýnies. Cela touchera donc indubi-
tablement la décision politique puisque certaines 
conditions afýnant les diff®rentes consid®rations 
vont devoir être introduites61.

Renforcements possibles du système existant 
Nos recherches nous ont conduits à la conclusion 

que, pour une application efýcace du Protocole, 
les structures actuellement existantes en Belgique 
devraient être renforcées. Ceci est notamment dû 
au fait que les régions sont encore en restructu-
ration depuis la régionalisation des compétences 
en matière de licences en armement pour pouvoir 
satisfaire aux exigences du système. Les respon-
sables de la R®gion þamande, par exemple, esti-
ment que leur effectif est déjà trop maigre pour 
le travail actuel62 et qu'il devrait être augmenté 
pour une bonne application du PAF. Il en va de 
même à la Région wallonne63 qui compte égale-
ment améliorer le système d'octroi de licence en 
informatisant l'ensemble de la procédure, ce qui 
donnera la possibilit® aux ýrmes d'introduire leur 
demande électroniquement. Ceci permettrait  de 
gagner un temps considérable, notamment si des 
corrections sont nécessaires, et de minimiser les 
risques de pertes de données. Selon un responsable 
de la Région wallonne, ceci permettrait de délivrer 
les licences en quelques jours et supprimerait toute 
source d'erreur provenant de l'écriture à la main. 
On pourrait aller plus loin en imaginant l'apure-
ment électronique des licences qui pourrait ainsi 
être à jour au niveau de l'administration, alors 
qu'elle attend actuellement plusieurs mois avant 
d'en être avisé.

Une autre exigence de renforcement des struc-
tures concernerait le traitement des différentes 
catégories d'armes à feu. En effet, actuellement les 
d®ýnitions ne sont pas harmonis®es au niveau des 
pays membres. Par exemple, la France, la Grande-
Bretagne et l'Espagne ne contrôlent pas les armes 
de chasse à canon lisse de calibre 12 à 2064. Compte 

61.	 Par exemple, les refus devraient être pris en consi-
dération d'un point de vue juridique, ce qui laissera moins de 
possibilité à certains pays d'accorder la licence d'exportation en 
cas de refus préalable par un autre pays membre.

62.	 Actuellement, 7 personnes travaillent au service des 
licences d'armes.

63.	 Il faudrait, par exemple, diminuer d'un facteur de deux 
la durée de l'octroi des licences qui est de 4 à 6 semaines. 

64.	 De même, au Portugal, les pistolets 9mm sont considérés 
comme armes de guerre, alors que dans d'autres pays seules les 
armes automatiques sont considérées comme armes de guerre. 
En Belgique, les fusils Mauser sont des armes de guerre, alors 
qu'en Allemagne certains d'entre eux entrent dans la catégorie 
des armes de chasse.
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tenu du nombre important de chasseurs dans ces 
pays, apr¯s harmonisation de la classiýcation, 
il serait nécessaire d'augmenter le nombre de 
fonctionnaires, par exemple d'un facteur de deux. 
Toutefois, impact serait négligeable. De même, 
dans certains pays comme la Suède, la licence 
d'importation n'est pas encore exigée65. Il faudrait 
donc que ces pays prévoient également les licences 
à l'importation, ce qui exigerait une augmentation 
du personnel.

Au niveau des industriels belges que nous 
avons rencontrés66, dans leur ensemble, ils esti-
ment que l'application du PAF ne changera pas 
leur mode de fonctionnement et n'aura que peu 
d'impact économique. Au contraire, il pourrait y 
avoir une facilitation du système et surtout une 
réponse plus rapide de la part de l'administration 
aux demandes de licences. Ils ont souligné égale-
ment qu'il faudrait aller un peu plus loin que les 
exigences du Protocole en vue d'améliorer certains 
points qu'ils estiment trop bureaucratiques67. Par 
exemple, les ministres devraient pouvoir déléguer 
leur signature sous certaines conditions à l'image 
du fonctionnement de l'ISP (National Institute of 
Strategic Products) en Su¯de o½ c'est le directeur 
qui signe les licences. 

Un autre exemple est la possibilité d'octroi d'une 
licence globale dans le cadre d'un projet68. En effet, 
souvent l'industrie d'armement fonctionne avec des 
industries situées dans d'autres pays européens. En 
Belgique, pour chaque composant et même pour 
des essais effectués en dehors de la Belgique mais 
pour un même projet, on exige chaque fois une 
licence. Ainsi, pour un même projet, on pourrait 
compter plusieurs dizaines de licences alors qu'il 
n'existe aucun risque politique particulier69. Une 
seule licence industrielle devrait donc faciliter 
grandement le processus et diminuer la durée et 
le coût pour les entreprises. 

Les entreprises se plaignent également du fait 
qu'il n'existe pas de différence entre les transferts 
intra et extra UE du point de vue des exigences de 
la procédure de licences, et il en va ainsi pour les 
transferts dans le cadre de la Directive de 199170. 
De même, pour un même produit, par exemple des 
munitions, il n'existe pas de différence selon les 
quantités. Il faudrait un système de traitement rapide 
dans certains cas, par exemple de démonstration, 
o½ l'on doit envoyer quelques mortiers pour tests 
par une armée européenne71. 

Enýn, le souhait des industriels est ®galement 
de centraliser l'administration au niveau des com-
pétences car, même si le service des licences reste 
le même, si la compétence du ministre change, 
les fonctionnaires qui traitent les dossiers dans 
les cabinets ministériels changent également72. Ils 
doivent donc chaque fois apprendre le sujet qui est 
relativement sensible, ce qui pose un problème de 
continuité pour l'industrie. Un même groupe dans un 
tel service serait beaucoup plus réactif73. L'industrie 
demande aussi à être informée régulièrement des 
tendances de la politique étrangère de la Belgique 
en vue de négocier les contrats à temps74.  

Remarque sur l'impact économique : L'impact 
économique devrait être considéré sous plusieurs 
angles. En effet, lorsqu'on élabore un nouveau 
système ou on procède à des changements dans un 
système existant, la tendance première est de ne 

65.	 Voir plus loin dans le texte dans la section concernant 
la Suède.

66.	 Notamment, la FN Herstal, les Forges de Zeebrugge 
et Mecar.

67.	 En effet, 90 % des cas sont faciles à traiter et ne posent 
aucun problème au niveau politique. Par exemple, des cas de pièces 
de rechange pour l'armée britannique ou de prototypes dans le 
cadre d'un projet européen devraient être traités beaucoup plus 
rapidement qu'une exportation vers une destination sensible hors 
UE. Or tous les cas suivent les mêmes formalités et attendent la 
signature du ministre compétent.

68.	 L'Allemagne et l'Italie, par exemple, délivrent des 
licences globales par projet sous certaines conditions.

69.	 Le responsable des Forges de Zeebrugge nous a si-
gnalé qu'ils doivent effectuer des tests de vibration en France et 
travaillent avec des prototypes d'hélicoptères en Allemagne, ce 
qui leur demande plusieurs allers-retours vers ces pays dans le 
cadre d'un même projet.

70.	 Cependant, pour les transferts intra-communautaires, 
les documents d'appui et les formulaires sont standardisés (le CII 
est le même pour tous les pays membres). La Belgique envoie 
par fax les informations d'import/export au pays européen cor-
respondant en vue de v®riýer l'existence r®elle de l'importation 
ou de l'exportation.

71.	 Selon un responsable de Mecar que nous avons ren-
contré, il arrive souvent que les armées européennes demandent 
quelques échantillons pour démonstration, par exemple 10 jours 
avant l'événement. L'obtention de la licence par la procédure 
habituelle étant impossible, seulement un suivi particulier et 
presque de faveur auprès des responsables pourrait permettre de 
réaliser ce genre de transaction.

72.	 A la Région wallonne, la compétence a changé trois 
fois de ministère sur deux ans avec chaque fois de nouveaux 
cabinets ministériels.

73.	 Ceci rejoint notre recommandation de structures 
spécialisées qui devraient prendre en main à la fois l'octroi des 
licences et les contrôles des exportations (voir plus loin dans le 
texte).

74.	 A l'instar de l'ISP en Suède qui a régulièrement des 
réunions avec l'industrie pour l'informer de la tendance politique 
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considérer que le surcoût des nouvelles structures. 
Or, un travail suppl®mentaire et plus ýn devrait °tre 
effectué en vue de déterminer l'impact économique 
indirect qui est souvent, d'une part, la diminution 
de certains coûts de fonctionnement et, d'autre part, 
une meilleure efýcacit® du syst¯me, ̈  savoir la di-
minution des détournements vers le marché illicite 
et donc l'amélioration de la situation dans les pays 
tiers. Cela devrait avoir un impact positif sur les 
budgets de développement qui ont plutôt tendance 
à glisser actuellement vers l'aide d'urgence.

Article 10.2(a)
La v®riýcation par l'£tat Partie, avant d'octroyer 

la licence d'exportation, que l'État importateur a 
délivré la licence ou l'autorisation d'importation 
est un point important et difýcile ¨ appliquer ¨ 
la lettre. En effet, le système actuel en Belgique 
fonctionne, comme le demandent d'ailleurs les 
meilleurs pratiques européennes sur les licences, 
sur base de certiýcat international d'importation ou 
de certiýcat de destination ýnale, selon que le pays 
destinataire est européen (ou assimilé) ou tiers. Il ne 
s'agit donc pas d'une licence ou autorisation mais 
d'un certiýcat de garantie pr®alable. Souvent le 
pays importateur accorde la licence d'importation 
une fois que la licence d'exportation est octroyée. 
Il faudrait donc voir si une certaine souplesse ré-
glementaire pourrait être prévue au niveau de la CE 
permettant d'accepter le certiýcat d'utilisation ýnale 
comme une autorisation d'importation. On pourrait 
alors dire que la Belgique est en conformité avec 
le PAF. Sinon, il faudrait passer à un système de 
licence d'importation dans le pays de destination, 
licence qui serait exigée préalablement à la licence 
d'exportation comme c'est actuellement le cas en 
France et en Italie. Cela demanderait alors des 
délais beaucoup plus longs, un risque commercial 
supplémentaire et des coûts plus importants pour 
les industriels.

Au cas o½ on maintiendrait le syst¯me actuel, 
un meilleur contr¹le des certiýcats end-user 
devrait être élaboré. Leur standardisation au niveau 
européen, ainsi que leur contrôle par des instances 
spécialisées, éventuellement de l'UE75, devraient 
être imposées par la nouvelle réglementation. 
Cela ne devrait pas avoir un impact économique 
important dans la mesure o½ les ambassades sont 
déjà actuellement compétentes. Bon nombre de 
problèmes d'échange d'information relatifs à l'ob-

tention des certiýcats d'utilisateur ýnal pourraient 
être éliminés grâce à un système unique appliqué 
au niveau de l'UE.

Article 10.2(b)
Cet article concerne l'autorisation du transit. 

Il ne s'agit pas de l'exigence d'une licence à pro-
prement parler, mais d'une notiýcation ®crite des 
autorités du pays de transit. En ce qui concerne la 
Belgique, elle autorise le transit sans licence s'il 
n'y a pas de transbordement (transhipment). La 
licence de transit est donc exigée seulement en cas 
de changement de moyen de transport ou de sortie 
d'un entrepôt douanier (également au Luxembourg 
et aux Pays-Bas). Dans certains autres pays mem-
bres comme l'Allemagne, la France et l'Espagne, il 
faut également une licence de transit lorsque l'on 
traverse le pays.

En Belgique, si le pays destinataire n'est pas 
une destination sensible, une copie de la licence 
d'exportation du pays d'origine sufýt pour autoriser 
le transit. Si le pays destinataire est plus probléma-
tique, il faut un certiýcat end-user du destinataire 
ýnal. Dans ce cas, les d®marches seront ralenties 
considérablement.

Remarque : la Belgique n'exige pas de licence 
ou de notiýcation des pays de transit par lesquels 
passeront les armes exportées de la Belgique. Si le 
pays de transit exige d'être prévenu à l'avance, c'est 
au transporteur de le prévenir. Toutefois, l'article 
10 de l'AR prévoit qu'ait été présenté aux autorités 
douanières un plan de route précisant toutes les 
escales prévues, y compris le port de destination 
ýnale o½ les marchandises seront d®charg®es. Il 
s'agit donc d'une mesure soulignant l'importance du 
transport. Cependant, sans le concours des autorités 
du pays de transit lors de l'exportation, il est difýcile 
de s'assurer qu'il ne puisse pas y avoir de détour-
nement durant le transport, notamment, lorsqu'il 
s'agit de certaines destinations sensibles.

La nouvelle réglementation devrait, d'une part, 
rendre nécessaire une licence de transit chaque fois 
que les armes traversent un pays européen et, d'autre 
part, exiger que le pays exportateur européen pré-
vienne les autorit®s du pays de transit aýn qu'elles 
autorisent et prennent en charge le contrôle des 

75.	 Selon les industriels, il serait plus indiqué que les 
institutions europ®ennes proc¯dent ¨ la v®riýcation et non les 
États Parties.
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armes en transit. Comme la licence de transit devra 
être délivrée même s'il n'y a pas de transbordement, 
il y aura une augmentation du nombre de licences 
de transit traitées. Toutefois, l'impact économique 
ne devrait pas être important. 

Un point important et nouveau pour la Belgi-
que et certains pays européens dans cet article est 
le fait que, lorsqu'il y a transit, l'accord du pays 
de transit devrait être obtenu à l'avance. Donc, le 
pays exportateur sera d'ofýce oblig® de pr®venir au 
préalable les pays de transit en leur procurant les 
d®tails de la transaction. Toutefois, il serait difýcile 
de connaître à l'avance l'itinéraire du transport, no-
tamment avant l'octroi de la licence d'exportation. 
Une certaine þexibilit® serait donc pr®f®rable lors 
de l'élaboration d'une réglementation européenne. 
C'est plutôt le départ des marchandises qui ne 
devrait être autorisé qu'après l'accord des pays 
de transit, une fois que la route du transport est 
connue avec toutes les escales. Ce genre d'exigence 
pourrait s'avérer très utile non seulement pour la 
prévention du détournement, mais également pour 
le pays responsable du transport qui s'assurerait que 
l'envoi ne soit pas bloqué lors des escales dans les 
pays de transit.

Il y aura donc un certain impact dans le fonc-
tionnement du service de licence puisqu'il faudra 
obtenir l'autorisation des pays de transit. Ce sera 
également le cas pour l'exportateur qui devrait 
veiller à l'obtention de cette autorisation. Cepen-
dant, l'impact économique devrait être faible et les 
risques de détournement seraient réduits.

Article 10.3
Il s'agit d'informations qui seront reprises sur la 

licence d'exportation et d'importation, ainsi que sur 
les documents qui l'accompagnent. Dans le cas de 
la Belgique, la licence ne contient pas les détails 
du destinataire ýnal, mais seulement le pays de 
destination, sans sp®ciýer les ®ventuels pays de 
transit. Cependant, ces informations sont reprises 
dans les documents qui accompagnent la licence, et 
en particulier sur les documents de transport. Donc, 
la Belgique est en conformité avec les exigences 
de cet article.

Soulignons que la clause stipulant : « Les 
informations ýgurant dans la licence d'importa-
tion doivent être fournies à l'avance aux États de 
transit » pourrait être problématique pour les rai-
sons signalées plus haut, la licence d'importation 

n'étant pas un préalable pour l'octroi de la licence 
d'exportation pour la Belgique et un certain nom-
bre de pays membres de l'UE. Pour être souple, 
la réglementation devrait accepter notamment le 
certiýcat d'utilisateur ýnal et l'information qui s'y 
trouve. Cette clause vient donc compléter l'article 
10.2(b) susmentionné. Ce point est également 
nouveau pour la Belgique car, jusqu'à présent, 
il n'y avait pas d'obligation de communiquer ces 
informations.

Remarque : pour la Belgique, cet article n'aura 
pas vraiment d'impact économique puisqu'elle 
fournit déjà tous ces renseignements dans les docu-
ments prévus actuellement. Toutefois, comme pour 
l'article 10.2(b), un certain travail supplémentaire 
sera nécessaire pour communiquer avec les pays 
de transit éventuels.

Article 10.4
Cet article vise en premier lieu le pays d'im-

portation qui devrait informer de la réception de 
la marchandise à la demande du pays exportateur. 
Il s'agit donc d'une éventualité et, de plus, tel que 
stipulé, cette clause n'est pas obligatoire pour les 
pays qui ne sont pas parties du Protocole. Cepen-
dant, il a le mérite d'être présent pour la première 
fois dans un instrument légalement contraignant.

La Belgique est en conformité avec cette clause. 
Signalons que les autorités et les industriels ren-
contrés en Belgique ont tous souligné le fait qu'il 
y a une demande systématique de preuve de bonne 
arrivée76 pour les exportations de la Belgique par 
les autorités délivrant la licence d'exportation77. 
Une certaine habitude est donc acquise en Belgique 
o½ les acteurs trouvent normal que l'on exige une 
preuve d'arrivée du matériel exporté. Nous avons 
expliqué plus haut qu'il s'agit souvent d'une copie 
de document de douane ou d'une preuve émanant 
des autorités du pays récipiendaire. Dans le cas 
des transferts intra-communautaires, la Belgique 
informe à l'avance du CII le pays importateur et 
demande aux autorités concernées si la transac-
tion est bien conforme. Le document de douane 
n'étant plus nécessaire entre pays membres de l'UE, 

76.	 Appel® ®galement ç Certiýcat de v®riýcation de livrai-
son (Delivery Veriýcation Certiýcate) è.

77.	 La Suède, par exemple, n'exige pas de preuve d'arrivée, 
ce qui est le cas d'un certain nombre de pays européens. Certains 
pays, comme la France, pr®voient une v®riýcation de livraison 
mais seulement dans 10-15 % des cas.
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l'importateur fait tout de même viser sa licence 
d'importation par la douane qui est chargée de 
l'apurer en tant que seule autorité compétente78. 
C'est cette preuve qui fait foi de la réception. La 
situation est donc l'inverse de ce qui est exigé 
dans l'article 10.4 puisqu'il s'agit d'une initiative 
visant le pays exportateur qui demande d'ofýce la 
preuve d'arrivée. 

Il nous semble donc qu'il serait plus opportun 
de généraliser cette demande d'information à tous 
les pays exportateurs de l'UE, tout en s'assurant que 
les pays importateurs européens soient obligés de 
répondre à toute demande de preuve d'arriv®e 
par les pays exportateurs vers l'UE. La demande 
de preuve d'arrivée pourrait être rendue obligatoire 
dans le cas d'une exportation de l'UE, et de même, 
les pays importateurs membres de l'UE pourraient 
systématiquement envoyer la preuve de r®ception 
des marchandises au pays exportateur d'origine qu'il 
y ait ou non de demande. Si un nouveau système 
de v®riýcation de livraison avec authentiýcation 
des documents est instauré, cela demanderait une 
certaine organisation pour le suivi dans les pays de 
destination, ainsi que de l'échange d'information 
en vue d'assurer la bonne arrivée et de prévenir le 
détournement lors du transport. Cela aurait un cer-
tain impact économique qui pourrait être supporté 
en partie ou en totalité par les exportateurs et les 
importateurs sous forme de certiýcats payants. En 
échange, les possibilités de détournement et leurs 
conséquences désastreuses seraient largement ré-
duites, ainsi que les soupçons qui en découleraient. 
La CE pourrait saisir l'occasion pour aller au-delà 
des exigences du Protocole tout en ap-pliquant des 
méthodes déjà utilisées par un certain nombre de 
pays européens, comme la Belgique.

Toutefois, tel que stipulé, l'article 10.4 n'aurait 
qu'un impact économique très faible puisqu'il ne 
s'agit que d'informer de la réception.

Article 10.5
Il s'agit de v®riýer principalement l'authenticit® 

des documents produits par le pays vers lequel il y 
aura exportation ou par le pays d'origine s'il s'agit 
d'une importation. En premier lieu, cela pourrait 
être la licence d'importation du pays destinataire 
ou le certiýcat d'utilisateur ýnal qui pourrait rem-
placer la licence d'importation dans la nouvelle 
réglementation (comme c'est le cas pour le moment 
dans la plupart des pays européens, en Belgique 

et en Suède en particulier). Actuellement, la Bel-
gique et la plupart des pays européens exigent 
l'authentiýcation des certiýcats end-user et ce sont 
les ambassades qui sont en charge de cette v®riý-
cation. La traduction et la légalisation éventuelles 
sont à charge des exportateurs ou importateurs. 
Il est ®vident que ce processus de v®riýcation 
aura un impact dans l'organisation et le coût de 
l'authentiýcation. Aýn d'assurer l'authenticit® des 
licences et des documents qui les accompagnent, 
des documents standardisés (au niveau des licen-
ces et des certiýcats end-user et parfois du bon de 
commande) peuvent être introduits dans la nouvelle 
réglementation européenne comme c'est le cas, par 
exemple, pour le CII. La CE et ses représentations 
pourraient ®galement °tre habilit®es ¨ v®riýer 
l'authenticité des documents dans certains cas. 
Actuellement, la grande difýcult® est l'absence 
d'institutions sp®cialis®es en armement pour v®riýer 
les différents documents. 

Remarque : Une autre lacune est le manque 
d'inspection physique des marchandises pour 
v®riýer, ¨ la fois aux points d'exportation et d'im-
portation ainsi qu'aux points éventuels de transit, 
leur correspondance aux documents. Le va-et-vient 
des documents peut très bien ne pas correspondre à 
la r®alit® sur le terrain. Une v®riýcation crois®e et 
systématique de ces inspections par des instances 
spécialisées permettrait d'empêcher le détourne-
ment des marchandises vers le circuit illicite et de 
rester en conformité avec l'end-use d'une manière 
proactive. L'instauration d'un tel système aurait 
un certain impact ýnancier d¾ ¨ l'organisation 
de v®riýcations par des instances sp®cialis®es et 
pourrait être, en partie ou en tout, payée par les 
exportateurs et importateurs79. Rappelons que, 
vu l'intervention des ambassades et les frais de 
l®galisation, le syst¯me de v®riýcation existante 
a d®j¨ un certain impact ýnancier, et d¯s lors, son 
renforcement ne représenterait en principe pas un 
coût beaucoup plus important compte tenu des 
b®n®ýces suppl®mentaires qu'apporterait un tel 
système en matière de garantie.

Par ailleurs, les industriels ont fait remarquer 
qu'il n'y a pas vraiment de différence de forma-

78.	 Une agence en douane facture environ 75 euros pour 
cette opération.

79.	 Le co¾t d'une telle v®riýcation pourrait repr®senter 
quelques centaines d'euros, voir la section sur les contrôles dans : 
I. Berkol, ç Marking, Registration and Tracing of SALW: Draft 
Convention », Rapports du GRIP n°2004/4, juin 2004.
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lités entre les transferts intra et extra-européens 
en mati¯re d'authentiýcation des documents et 
demandent une simpliýcation des proc®dures pour 
les transferts intra-communautaires.

Article 10.6
Cet article du PAF demande qu'il y ait des pro-

c®dures simpliý®es concernant les exportations et 
les importations temporaires. Ceci est bienvenu car, 
pour l'instant, dans le cas de la Belgique, il n'y a 
pas vraiment de proc®dure simpliý®e en la mati¯re. 
La seule différence qui existe pour le moment par 
rapport ̈  un mouvement d®ýnitif est que l'on n'exige 
pas de document du correspondant à l'étranger et 
que c'est l'exportateur qui fournit des copies de 
documents de preuve d'arrivée et de sortie.

Les exportateurs belges se sont plaints de la 
durée très importante des licences temporaires, car 
tout passe par la décision politique, et ils estiment 
que ceci n'est pas justiý®. En effet, selon eux, 
prati-quement toutes ces transactions temporaires 
ne comportent aucun risque politique, même à 
l'extérieur de l'UE. Ils demandent donc qu'il y ait 
une ad-ministration de licences plus forte avec 
des ministres qui délèguent leur pouvoir. En effet, 
souvent il s'agit d'exhibitions, de démonstration, de 
compétition ou de présentation qui demandent une 
action rapide80. Selon les exportateurs, il y a souvent 
des problèmes de timing en attendant l'octroi de 
la li-cence, ce qui causerait des pertes de temps 
et d'ar-gent. Ils demandent des délais maximum 
ýx®s ¨ l'avance avec des proc®dures simpliý®es 
et harmonisées au niveau de l'UE. En principe, 
ceci ne de-vrait avoir aucun impact économique 
n®gatif ; au contraire, une telle simpliýcation 
devrait alléger le coût des procédures et diminuer 
les risques de pertes.

4.2. La SuŁde

Nous allons brièvement étudier le processus de 
délivrance des licences en Suède et le comparer 
à l'article 10 du PAF, en vue d'évaluer l'impact 
sur les différents acteurs, et en particulier sur les 
autorités et les industriels.

4.2.1. L’octroi de licences en SuŁde
En principe, l'exportation d'armes n'est pas per-

mise. Ceci provient de deux aspects traditionnels 
de la politique étrangère de la Suède81 : sa neutra-

lité et ses efforts dans le domaine du contrôle de 
l'armement. Si l'on se réfère aux lignes directrices 
pour les exportations d'armement de la Suède, le 
permis d'exportation du matériel de guerre, devrait 
être délivré si cette exportation :
1.	est en accord avec les besoins de la défense 

suédoise ou avec la politique de sécurité sué-
doise ; 

2.	n'est pas en conþit avec les principes et les buts 
de la politique étrangère de la Suède.
L'équipement militaire est réglementé par la 

Loi sur l'équipement militaire82 avec compétence 
accordée à l'Inspectorat national de produits stra-
tégiques (National Inspectorate of Strategic Pro-
ducts - ISP). Les produits civils et l'équipement 
militaire destinés à l'importation et utilisés par les 
civils sont réglementés pas la Loi sur les armes83 
avec compétence donnée à la Police. La Police a 
également la compétence pour l'enregistrement 
et la centralisation des permis de port pour les 
civils84, et les transferts intra-communautaires 
(UE + OCDE).

ISP
L'ISP est une agence indépendante établie en 

1996 par une loi du Parlement85, en vue de contrôler 
les exportations d'équipement militaire et de biens 
à double usage et l'application de la Convention sur 
les armes chimiques (CWC)86. L'ISP a l'autorisation 

80.	 Quelques jours à 2-3 semaines maximum, or la durée 
moyenne de l'octroi des licences est de 4 à 6 semaines.

81.	 http://www.isp.se/fulltext.htm#riktlinj ; voir ®galement 
la Section 1 the Swedish Military Act o½ les guidelines sont 
résumées.

82.	 La loi est le Military Equipment Act (1992:300) sur 
les activités demandant une licence qui inclut la production, 
l'approvisionnement, l'exportation et la formation militaire. 
L'Ordonnance sur l'®quipement militaire, Military Equipment 
Ordinance (1992:1303), complète le premier avec les réglemen-
tations détaillés. 

83.	 The Weapons Act (1996:67) et son Ordonnance sur 
les armes, Weapons Ordinance (1996:70).

84.	 Notons que, dans la loi suédoise, il n'y a pas d'exigence 
en ce qui concerne le marquage des armes civiles. Les ofýciels 
attendent la nouvelle Directive européenne à cet effet.

85.	 Le but d'instaurer ISP était de libérer le gouvernement 
d'un nombre important de décision de routine, facilitant ainsi les 
formalités pour l'industrie à travers des lignes directrices détaillées 
et un meilleur échange d'information.

86.	 La liste de produits annexés à l'ordonnance contient 
37 catégories et ne correspond pas à la catégorisation de l'UE. 
Un certain nombre de pays ont ce problème (52 catégories en 
Italie) et ne peuvent pas soumettre les données sur les licences 
dans leur rapport national. Législation future européenne devrait 
remédier à ces différences en harmonisant les listes dans tous les 
pays membres de l'UE.
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du cabinet suédois pour décider sur les matières 
en relation avec l'exportation d'armes et n'est pas 
obligé de consulter le ministère des affaires étran-
gères87. Le directeur de l'ISP a la responsabilité de 
prendre les décisions88. Un Conseil de contrôle des 
exportations, formé de 10 représentants de tous les 
partis politiques au sein du Parlement, est attaché 
à l'ISP. Le Conseil assiste l'ISP dans le processus 
de prise de décision pour toutes les exportations 
d'armes et reçoit des informations détaillées sur 
celles-ci. Le Conseil et le directeur de l'ISP se 
rencontrent formellement une fois par mois et 
discutent principalement des cas difýciles.

L'ISP a également des réunions informelles89  
avec l'industrie pour échanger de l'information sur 
le marché et sur la situation politique en vue de 
pourvoir des conseils. Les compagnies peuvent 
®galement demander une notiýcation ¨ un stade 
préliminaire en vue de voir si une exportation a 
une chance d'être réalisée. L'ISP visite également 
l'industrie pour contrôler les registres, la gestion des 
stocks et la mani¯re de se conformer aux licences 
et à la législation et donne son approbation90. L'ISP 
est en train de s'organiser pour faire des contrôles 
réguliers et travaille également sur « la Communi-
cation électronique sécurisée » en vue d'échanger 
l'information en permanence. Si nécessaire, des 
inspections peuvent se faire dans les entrepôts, en 
compagnie de la Police91.

Financement de l'ISP : dans le but de couvrir les 
frais publics de l'ISP, les compagnies produisant des 
armes militaires paient une commission annuelle 
dépendant de leur chiffre d'affaires92 et déterminée 
par l'ISP. Il n'y a pas d'autres commissions récla-
mées pour les licences. Le ministère des Finances 
décide du budget de l'ISP.

Octroi des licences93 
Les licences sont cryptées et peuvent être sur 

support électronique ou sur papier, au choix de 
la compagnie. Le but est de délivrer la licence en 
deux semaines, mais si un contrôle de la Police est 
nécessaire, ceci peut prendre quelques semaines 
de plus. La demande doit contenir :
1.	le nom, la nationalité, la fonction et le lieu de 

résidence de l'acheteur ;
2.	la nature et la valeur de l'équipement et la mé-

thode ;
3.	la personne ou l'entité qui a fourni l'équipement 

et la méthode à l'étranger ;

4.	l'acheteur ou un autre récipiendaire ;
5.	l'utilisateur ýnal de l'®quipement militaire94 ;
6.	la date de livraison estimée.

L'exportation d'équipement militaire doit être 
notiý®e ̈  la douane 48 heures ̈  l'avance pour per-
mettre à cette dernière de procéder à des contrôles 
éventuels. Normalement, il n'y a pas d'inspection 
physique en dehors des contrôles habituels de la 
douane95. Cette notiýcation n'est pas requise pour 
les exportations temporaires. Contrairement à la 
loi belge, aucune information sur le transport n'est 
demandée à l'avance.

Les exportateurs doivent faire un rapport à l'ISP 
sur la commercialisation d'équipement militaire 
qu'ils conduisent à l'étranger et sur les mesures 
visées pour conclure un accord soumis à licence. 
Les rapports doivent inclure l'information sur les 
pays dans lequel la commercialisation est effec-
tuée et, en particulier, les destinataires et le type 
d'équipement commercialisé. La valeur facturée 
et le type et la quantité de matériel doivent être 
communiqués à l'ISP sur une déclaration solennelle 
du b®n®ýciaire de la licence.

Comme seul le gouvernement est en mesure 
d'importer du matériel militaire, la licence d'im-

87.	 L'ISP consulte le ministère seulement pour les affaires 
de haute importance. Selon les responsables de l'ISP rencontrés 
les 22-23 novembre 2005, depuis 10 ans, seuls 15 cas ont été 
soumis au gouvernement pour décision.

88.	 19 personnes travaillent pour l'ISP: 7 sur l'équipement 
militaire, 4-5 pour le double usage, 1-2 pour CWC et le reste 
pour l'administration, ainsi que le directeur et le sous-directeur. 
2 personnes travaillent en permanence sur les licences. Il y a 
également un Conseiller politique et un représentant pour les 
rencontres avec l'UE.

89.	 Une fois par trimestre avec les grandes entreprises et 
une fois par an avec les autres.

90.	 Le but est de visiter toutes les compagnies tous les 5 
ans, une centaine d'entre elles n'étant pas encore visitées.

91.	 Au moment de l'exportation, c'est à la douane de faire 
des inspections physiques. Selon l'ofýcier de police responsable 
pour les autorisations d'importation, les lois viseront bientôt le 
contrôle systématique des armes au moment de l'importation et 
de l'exportation par la douane qui devra transmettre un rapport à 
la Police.

92.	 Si le chiffre d'affaires d®passe SEK 2.500.000 (1ú=9,35 
SEK), en accord avec la section 22 de la Loi militaire. La commis-
sion est alors aux environs de 0,1% pour des grandes compagnies 
comme Ericsson.

93.	 L'information dans cette section est basée sur nos 
entretiens avec les responsables de l'ISP et du ministère suédois 
des affaires étrangères.

94.	 Un certiýcat end-user ou un certiýcat de production 
doivent être fournis. Pour d'importants contrats, l'ambassade de 
Su¯de v®riýe le certiýcat. Toutefois, dans la plupart des cas, l'ISP 
utilise ses propres sources de renseignement.

95.	 5-10% des cas, si on se base sur les statistiques.
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portation n'est pas nécessaire. Pour un usage gou-
vernemental, il n'est pas exigé d'avoir une licence 
d'exportation ou d'importation pour de tels équipe-
ments. S'il est nécessaire d'avoir une autorisation 
pour du matériel destiné au marché civil, c'est le 
poste de Police le plus proche de la frontière qui 
est habilité à délivrer une telle autorisation. L'ISP 
ne traite pas les importations.

Concernant les civils : l'autorisation d'importa-
tion est appelée « agrément préalable » et est donnée 
par la Police96. Il y a des problèmes avec certaines 
armes de chasse venant d'autres pays europ®ens o½ 
elles ne sont pas soumises à autorisation, comme 
les fusils de chasse à canon lisse. Les registres sont 
centralisés, toutefois, uniquement les autorisations 
sont connues et non les types d'armes, pour des 
raisons de s®curit® et de conýdentialit®.

Les licences temporaires sont faciles à octroyer 
car il ne faut pas de certiýcat d'utilisateur ýnal ; 
elles peuvent être délivrées en quelques heures s'il 
s'avère nécessaire.

Les licences pour des projets globaux sont oc-
troyées pour faciliter le développement d'un projet. 
La licence sp®ciýe la valeur maximale n®cessaire 
pour le projet sur toute la durée de la licence. La 
France, l'Allemagne, l'Italie, l'Espagne, la Suède 
et la Grande-Bretagne ont introduit des licences 
pour des projets globaux dans le cadre de l'Accord 
concernant les mesures pour faciliter la restructu-
ration et l'opération de l'industrie européenne de 
la défense (LOI)97. L'octroi d'une telle licence a 
pour effet de supprimer la nécessité d'autorisations 
sp®ciýques pour le transfert d'articles entrant dans 
un même projet..

Licences de transit : il n'y a pas de clause spé-
ciýque pour le transit dans la loi suédoise. L'ISP 
se base sur la législation sur les exportations du 
pays d'origine, qu'il soit membre ou non de l'UE. 
Pour ses propres exportations, la Suède ne prévoit 
aucune demande de la part des pays de transit ni 
de communiqué d'information.

La loi suédoise ne prévoit aucune v®riýcation 
de livraison et donc l'ISP ou la Police n'exigent 
pas de telles v®riýcations. Cependant, si n®cessaire, 
comme pour des missiles sensibles, ils utilisent 
leur droit de v®riýer la livraison des armes98. 
Concernant la clause de non-r®exportation, il 
n'y a pas de sanction pr®vue dans le cas o½ la 
réexportation a eu lieu en violation des restrictions 
imposées par la Suède. La seule pression possible 

porterait sur l'octroi d'une nouvelle licence vers 
cette destination.

En Suède, les licences sont publiques. Les 
rapports annuels sur les exportations d'équipement 
militaire sont publiés par le gouvernement99. Les 
mêmes divergences que pour les rapports belges 
sont constatées entre les exportations réelles et 
les licences accordées. L'ISP est responsable de la 
collecte de données sur la valeur des exportations 
réelles de matériel militaire, en se basant sur les 
informations fournies par l'industrie. L'Association 
de l'industrie de défense suédoise (FIF) produit 
un rapport annuel qui inclut l'information sur les 
exportations suédoises de défense100. La valeur des 
estimations de FIF sur les exportations suédoises 
de matériel de défense est en général supérieure à 
celle fournie par l'ISP101.

4.2.2. ConformitØ avec l’article 10 du PAF
Nous allons considérer la conformité des régle-

mentations existantes avec l'article 10 du PAF.

Article 10.1
La Suède n'a pas de système de licences d'im-

portation pour le matériel militaire. Concernant 
le matériel civil, un système d'autorisation via la 
Police existe. Il n'y a pas de système de licences 
de transit, mais seulement une reconnaissance du 
transit selon la législation du pays d'exportation 
d'origine. 

Le système d'exportation via l'ISP est un système 
évolué. Les phases de pré-licence et de licence 
sont facilitées par l'intervention de personnes spé-
cialisées s'y consacrant à temps plein. L'échange 
d'information avec l'industrie et l'implication du 

96.	 Le coût de cet agrément est de 600 SEK.
97.	 Le texte de l'Accord cadre (LOI) est accessible sur : 

http://projects.sipri.se/expcon/loi/indrest04.htm
98.	 Un projet de loi visant les contrôles des importations 

était à l'étude par le gouvernement suédois en 2006. Toutefois, le 
départ des socialistes du gouvernement après les récentes élections 
a fait que le projet est resté sans suite.

99.	 Le rapport 2004/2005 peut être consulté sur : http://
www.isp.se/documents/public/se/pdf/skr0405eng.pdf

100.	 Voir le rapport et les données sur l'industrie de défense 
su®doise sur : http://www.deýnd.se/index_eng.html

101.	 Les principales compagnies de défense suédoises sont 
: Ericsson Microvawe System AB, Saab AB, Volvo Aero Corpo-
ration et Land Systems Hägglunds AB. Concernant les ALPC, 
les principaux fabricants sont : Bofors Defence AB (missiles et 
obus), Nammo Sweden AB (munitions), Nexplo Industries AB 
(explosifs) et Eurenco Bofors AB (explosifs).
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Parlement augmentent la transparence et facilitent 
la décision politique sans mettre l'industrie dans 
l'incertitude. La rapidit® et l'efýcacit® du syst¯me 
pourraient pousser les autorités de l'UE à considérer 
et conseiller ce type de mécanisme dans d'autres 
pays membres. Cependant, on pourrait aussi consi-
dérer que le système suédois est beaucoup trop 
concentré sur sa propre industrie, voire même à 
son service. De plus, ce système ignore certaines 
consid®rations globales comme la v®riýcation 
de livraison, le transit, la v®riýcation de la r®ex-
portation, et il manque d'un m®canisme efýcient 
d'importation et de mouvements d'armes civiles, 
le contrôle sur le transport, ainsi que d'inspections 
physiques. Une réglementation future européenne 
devrait tenir compte de tous ces aspects en vue 
d'appliquer efýcacement le PAF.

En plus des observations faites dans le para-
graphe 4.1.2 concernant l'impact du PAF pour la 
Belgique, dans le cas de la Suède, le syst¯me de 
licence d'importation et de transit devrait être 
développé. Ceci pourrait avoir un certain impact 
économique au niveau de l'ISP. Selon nos infor-
mations, au moins un mécanisme d'importation a 
été mis à l'étude par les autorités sans pour cela 
aboutir à une révision de la législation. Il y a donc 
encore un pas à franchir au niveau du nouveau 
gouvernement.

Dès lors, on devrait être prudent lorsqu'on 
considère l'impact économique dû au seul PAF. 
Enýn, soulignons encore cette incongruit®, qui 
oppose un mécanisme sophistiqué sur les licences 
d'exportation, et l'absence de tout mécanisme pour 
les autorisations d'importation et de transit.

Article 10.2(a)
Pour cet article, nous pouvons nous référer à 

l'étude de cas de la Belgique.

Article 10.2(b)
Comme il n'y a pas de système de licence de 

transit en Suède, la décision du pays exportateur 
d'origine est primordiale. Le système présent peut 
°tre assimil® ̈  une notiýcation, mais celle-ci n'est 
pas toujours effectuée ou requise avant l'embar-
quement. Établir un processus systématique sur 
la notiýcation du transit pourrait avoir un certain 
impact économique sur l'organisation actuelle de 
l'ISP et de la Police. 

D'autres observations peuvent être faites comme 
dans le paragraphe 4.1.2 du cas de la Belgique. Au 
minimum, le meilleur système existant dans l'UE 
devrait être appliqué. Ceci veut dire que les licences 
de transit devraient être exigées dans tous les pays 
membres même s'il n'y a pas de transbordement. 
De plus, les pays membres devraient notiýer au 
préalable la route empruntée par les armes exportées 
à tous les pays de transit en vue d'assurer qu'ils 
n'ont pas d'objection au transit.

Article 10.3
Le système suédois est en conformité avec cet 

article en ce qui concerne les licences d'exportation. 
Il devrait y avoir des efforts supplémentaires pour 
établir en Suède un système d'importation et de 
transit dans le processus d'autorisation. En parti-
culier, l'information devrait être fournie à l'avance 
aux pays de transit dans le cas des importations. 
Cet article pourrait exiger le renforcement des 
structures de l'ISP et de la Police.

Article 10.4
La législation suédoise est en accord avec cet 

article s'il reste strictement dans le cadre des termes 
du PAF, à savoir que le pays d'importation devrait 
informer à la demande du pays exportateur de la 
réception des envois d'armes. Contrairement à la 
Belgique et à certains pays de l'UE, il n'y a pas 
de conýrmation ou de v®riýcation de livraison 
demandées par la Suède au pays récipiendaire.

Si la réglementation européenne devait viser 
à consolider les meilleures pratiques dans l'UE, 
alors la Su¯de devrait pr®voir la v®riýcation des 
livraisons d'armes exportées à partir de son terri-
toire. Ceci entraînerait l'établissement d'une nou-
velle tâche pour l'ISP et aurait un impact dans sa 
structure. Il faut également noter que cette mesure 
proactive contre le détournement lors de l'étape de 
livraison aura également un impact positif dans la 
lutte contre le traýc illicite des armes ¨ feu par le 
renforcement des contrôles sur la livraison.

Article 10.5
Les observations concernant cet article sont 

similaires à celles exprimées pour la Belgique dans 
le paragraphe 4.1.2. La différence est que le contrôle 
par l'intermédiaire des ambassades, comme c'est le 
cas en Belgique, n'est pas systématique en Suède. 
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Toutefois, l'ISP est une agence spécialisée ayant 
un certain avantage de ýabilit® et d'efýcacit® dans 
ses opérations, et devrait être à même de disposer 
de personnes capables d'effectuer des v®riýcations 
via les ambassades suédoises.

Article 10.6
Il est évident que pour les exportations tem-

poraires, le système suédois est conforme à cet 

article, alors que la Belgique a quelques problè-
mes soulignés dans le paragraphe 4.1.2. Pour les 
importations temporaires, c'est la Police qui traite 
les autorisations. Le système comporte une lacune 
en ce qui concerne les transits temporaires qui 
devraient être mieux organisés. À cet effet, il est 
attendu que le PAF aura un certain impact sur le 
système actuel.
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Les législations et les normes sont des éléments 
importants guidant la politique sur les exportations 
d'armes, mais elles n'ont un impact réel que lors-
qu'elles sont appliquées correctement. La mise 
en œuvre du PAF est une opportunité cruciale 
pour remédier aux faiblesses sur les contrôles 
des transferts d'armes et renforcer les crit¯res aýn 
d'atteindre une compréhension commune et une 
application harmonisée pour tous les États mem-
bres. La révision actuelle du Code de conduite de 
l'UE et sa transformation probable en une Position 
commune vont complémenter et renforcer l'appli-
cation du PAF. Cela signiýe ®galement que des 
mécanismes de contrôle associés devraient être 
développés en vue d'assurer que le matériel exporté 
a abouti physiquement aupr¯s du destinataire ýnal 
et que sa future utilisation par ce dernier sera en 
conformit® avec les conditions d'utilisation ýnale 
stipulées à l'origine.

Les transferts d'armes peuvent en effet être 
décomposés en trois étapes:

1° L'®tape pr®-licence : prévoyant des for-
malités sur papier jusqu'à l'octroi de la licence 
d'import/export, basée principalement sur des 
considérations politiques et commerciales ;

2° L'®tape de transfert physique : l'exporta-
tion, l'expédition effective via des points de transit 
éventuels, l'importation des armes, toute la chaîne 
d'envoi étant basée sur le transport et les contrôles 
douaniers ;

3° L'®tape d'utilisation (ýnale) : l'usage des 
armes en accord avec les conditions d'utilisation 
ýnale (end-use) d'origine qui incluent également 
le « ré-transfert » ou la destruction.

Le Code de conduite de l'UE couvre seulement 
la premi¯re ®tape. M°me si la v®riýcation de 
livraison est effectuée dans certains cas via des 
copies de documents d'importation (2e étape), 
ceci reste toujours un travail sur papier. Seules des 
v®riýcations crois®es de l'information ̈  travers des 
inspections physiques aux points d'exportation, de 
transit et d'importation pourraient assurer que les 
armes n'ont pas été détournées lors de la 2e étape. 
Actuellement, aucune v®riýcation n'est pr®vue dans 
le système une fois que l'exportation est effectuée, 
laissant les 2e et 3e étapes sans aucune possibilité 
de contrôle effectif.

Des contr¹les post-exportation proactifs sont 
nécessaires en vue de prévenir le détournement du-
rant les étapes 2 et 3. Les pratiques sous le Code de 
conduite devraient être renforcées, particulièrement 
dans le domaine de la v®riýcation et du contr¹le 
de l'utilisation ýnale apr¯s la livraison effective 
des armes. Le but est d'assurer que les utilisateurs 
ýnaux se conforment aux conditions impos®es par 
l'État membre exportateur de l'UE. Un monitoring 
ultérieur de l'utilisation est également nécessaire 
en vue d'éviter une réexportation indésirable et des 
sanctions devraient °tre d®ýnies ¨ cet effet.

Un dispositif de mise en œuvre du PAF permet-
tant le suivi de son application devrait être prévu 
dans la nouvelle législation européenne. Les licen-
ces, le marquage, l'enregistrement, les contrôles 
des transferts et de l'utilisation ýnale demandent 
non seulement une restructuration nationale, mais 
également des dispositifs associés au niveau de 
l'UE qui devraient aider les États membres à mettre 
en œuvre l'entièreté du PAF, ainsi que le Code de 
conduite de l'UE.

5. ConsidØrations gØnØrales
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Des coûts directs relativement importants sont 
liés aux charges administratives provenant des 
procédures de licences. À travers nos recherches, 
nous avons procédé à une extrapolation à partir de 
certaines données existantes concernant les trans-
ferts intra-communautaires des produits de défense 
pour montrer que l'amélioration des procédures 
administratives peut avoir un effet positif sur le 
coût de traitement des autorisations.

Une étude102 réalisée en 2004 par le bureau 
de consultants Unisys pour le compte de la DG 
Entreprises de la Commission européenne avait 
mis en lumière que, pour les transferts intra-com-
munautaires seulement, ces coûts directs pouvaient 
être évalués à 238,9 millions d'euros pour l'année 
2003, répartis à raison de 133,42 millions à charge 
de l'industrie, et 103,48 millions à charge des ad-
ministrations publiques.

En nous basant sur les chiffres du sixième rap-
port annuel établi en application du critère 8 du 
Code de conduite européen, nous pouvons extra-
poler le chiffre avancé par Unisys à l'ensemble des 

6. Évaluation du coßt
Cette estimation des coûts procéduraux se base 

bien entendu sur des hypothèses de travail tenant 
compte des informations parfois disparates ou 
incomplètes communiquées par les entreprises et 
les administrations.

L'estimation susmentionnée pour les transferts 
intra-communautaires en 2003 rejoint cependant 
l'analyse de l'European Defence Industry Group 
(EDIG) : L'EDIG estimait en effet que la part de 
l'industrie dans les coûts procéduraux se chiffrait 
à 107,1 millions de dollars en 1998 pour les seuls 
transferts intra-communautaires, ce qui correspon-
dait à 0,22 % du chiffre d'affaires du secteur.

Partant du constat de ces coûts procéduraux 
importants, divers scénarios sont envisageables 
aýn de les r®duire, allant d'un statu quo - les co¾ts 
restant ce qu'ils sont - à une libéralisation com-
plète, auquel cas ils disparaîtraient totalement. Ces 
deux extrêmes sont bien évidemment à exclure. 
Cependant, tant les entreprises, soucieuses de leur 
compétitivité, que les ONG, préoccupées par plus 
de transparence et de contrôle du commerce des 
armes, s'accorderont pour estimer que le cadre 
législatif actuel est inadapté et inadéquat pour 
répondre à ces objectifs.

102.	 Unisys, Transferts intra-communautaires de produits 
de défense, Bruxelles, février 2005, étude réalisée pour la DG 
Entreprises de la Commission européenne : http://europa.eu.int/
comm/enterprise/regulation/inst_sp/docs/fr_3_ýnal_report.pdf

				    Coût procédural pour
 Nombre Montant Nombre (ú millions)
	 de licences	 des licences	 de
 demand®es (ú millions) refus l'industrie les administrations total
Transferts 
intra-communautaires	 12 627	 8 914	 15	 133*	 103*	 239*
Exportations 
extra-communautaires	 18 411	 19 405	 345	 195#	 151#	 349#
Total des exportations 
de l'UE	 31 038	 28 319	 360	 328# 254# 587#
 
* estimations Unisys
# extrapolations GRIP sur base du nombre de licences demandées

licences d'exportation d'armement conventionnels. 
Du point de vue procédural, la distinction entre 
exportations extra-communautaires et transferts 
intra-communautaires est en effet sans objet, les 
mécanismes d'octroi de licence étant identiques 
(du moins en théorie, car dans la pratique, certains 
£tats autorisent des proc®dures simpliý®es pour 
les transferts vers les pays membres de l'UE ou 
de l'OTAN).

Les discussions relatives à la transposition de 
l'article 10 du PAF dans la législation européenne 
sont donc à saisir comme autant d'opportunités 
pour réformer des systèmes de contrôle archaïques, 
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complexes et parfois redondants ou unilatéraux. À 
cet égard, l'étude menée sur le cas particulier des 
transferts intra-communautaires gagnerait à être 
étendue à l'ensemble des exportations d'armements 
de l'UE.

Le poids bureaucratique, et donc le coût, du 
mécanisme d'attribution des licences pourraient 
être considérablement réduits par un principe de 
« guichet unique » informatique, pour autant que 
celui-ci garantisse un contrôle et une traçabilité 
irréprochables des transferts. 
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La présente étude a montré que, pour la Belgi-
que et la Suède, la mise en œuvre de l'article 10 ne 
posera pas beaucoup de probl¯mes. M°me si cer-
tains renforcements dans les structures pourraient 
être exigés, tels que les licences d'importation et 
de transit en Suède ou le traitement des licences 
pour le transit sans transbordement en Belgique, 
l'impact économique ne devrait pas être important, 
en particulier si l'on consid¯re les b®n®ýces pour 
l'industrie et l'amélioration de la sécurité contre les 
détournements. Certains efforts supplémentaires 
en mati¯re d'authentiýcation des documents et de 
sécurisation des procédures pourraient s'avérer 
nécessaires si la nouvelle législation de l'UE allait 
plus loin que les exigences du PAF, par exemple 
dans les domaines de la v®riýcation de la livraison 
et de l'authentiýcation de l'utilisateur ýnal, ainsi 
que les contrôles.

Considérant les meilleures pratiques actuel-
lement en application dans les États membres, le 
fait de les réunir dans la nouvelle législation serait 
une méthode logique pour améliorer et harmoniser 
les règles au niveau communautaire. Pour la mise 
en œuvre de l'article 10 du PAF, les conditions 
générales sont déjà appliquées avec succès dans 
plusieurs pays de l'UE et les législations nationales 
vont souvent au-delà, sur certains aspects. La future 
législation européenne devra donc s'inspirer des 
meilleures pratiques existant dans certains États 
membres. La tâche principale devrait être l'har-
monisation des législations nationales au niveau 
de l'UE sur base des meilleures pratiques.

Dans tous les cas, une étude plus large devrait 
être effectuée dans chacun des pays membres en 
analysant les systèmes actuels de licences et d'auto-
risations aýn d'®valuer l'impact d'une nouvelle 
régle-mentation et appliquer l'article 10 du PAF. 

Cette étude permettrait de dégager les meilleures 
pratiques actuelles et d'évaluer la possibilité de 
les transposer dans la législation communautaire. 
L'étude devrait également considérer les autres 
provisions du PAF, telles que les d®ýnitions, le 
mar-quage et l'enregistrement qui doivent être aussi 
harmonisés au niveau de l'UE. Une étude future 
devrait également s'intéresser aux questions liées 
aux autres articles du PAF et du lien entre celui-
ci et la Convention principale sur la criminalité 
organisée.

Un accès commun à la base de données sur les 
systèmes de licence et d'échange d'information 
organisés via la CE est considéré comme positif par 
une large majorité de nos contacts effectués dans le 
cadre de la présente étude. Il en va de même pour 
le traitement des procédures et des contrôles par 
du personnel spécialisé et à travers des agences 
nationales dans chaque pays membre. L'éventualité 
de créer une agence pour échanger l'information 
et assister aux contr¹les sur l'authentiýcation des 
documents qui devraient être harmonisés au niveau 
communautaire est également perçue comme po-
sitive par la plupart des personnes contactées dans 
le cadre de la présente étude.

Enýn, une ®valuation de tous les obstacles (l®-
gaux, administratifs, techniques et économiques) à 
la mise en œuvre du PAF est une étape nécessaire 
en vue de déterminer les initiatives de l'UE visant à 
diminuer le poids administratif des procédures. Une 
telle évaluation devrait considérer l'établissement 
d'un syst¯me informatique simpliý® pour l'®change 
d'information, au moins pour les transferts intra-
communautaires, mais également pour les trans-
ferts extra-communautaires à travers un système 
harmonisé avec accès commun aux données sur 
les licences. Cela faciliterait la prise de décision 
rapide, ainsi que des contrôles supplémentaires 
après l'octroi de la licence en vue de sécuriser les 
transferts et l'utilisation ýnale. 

7. Conclusion
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ANNEXE  1

Le Protocole sur les armes ¨ feu des Nations unies

L'article 10 du Protocole103  est exprimé comme suit :   

Article 10
Obligations générales concernant les systèmes de licences
ou d'autorisations d'exportation, d'importation et de transit

1. Chaque £tat Partie ®tablit ou maintient un syst¯me efýcace de licences ou d'autorisations d'exportation et d'importation, ainsi 
que de mesures sur le transit international, pour le transfert d'armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et munitions.

2. Avant de d®livrer des licences ou autorisations d'exportation pour des envois d'armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et mu-
nitions, chaque £tat Partie v®riýe que :
a) Les £tats importateurs ont d®livr® des licences ou autorisations d'importation; et
b) Les £tats de transit ont au moins notiý® par ®crit, avant l'envoi, qu'ils ne s'opposent pas au transit, ceci sans pr®judice des 
accords ou arrangements bilat®raux et multilat®raux en faveur des £tats sans littoral.

3. La licence ou l'autorisation d'exportation et d'importation et la documentation qui l'accompagne contiennent des informations 
qui, au minimum, incluent le lieu et la date de d®livrance, la date d'expiration, le pays d'exportation, le pays d'importation, le desti-
nataire ýnal, la d®signation des armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et munitions et leur quantit® et, en cas de transit, les pays 
de transit. Les informations ýgurant dans la licence d'importation doivent °tre fournies ¨ l'avance aux £tats de transit.

4. L'£tat Partie importateur informe l'£tat Partie exportateur, sur sa demande, de la r®ception des envois d'armes ¨ feu, de leurs 
pièces et éléments ou de munitions.

5. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, les mesures nécessaires pour faire en sorte que les procédures d'octroi 
de licences ou d'autorisations soient s¾res et que l'authenticit® des licences ou autorisations puisse °tre v®riý®e ou valid®e.

6. Les £tats Parties peuvent adopter des proc®dures simpliý®es pour l'importation et l'exportation temporaires et pour le transit 
d'armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et munitions, ¨ des ýns l®gales v®riýables telles que la chasse, le tir sportif, l'expertise, 
l'exposition ou la réparation.
 
Annexes

Région wallonne
- Certiýcat international d'importation
- Demande de licence de transit
- Demande de licence ¨ l'exportation

Gouvernement su®dois
- Company certiýcate of intent and use Model A
- Company certiýcate of intent and use Model B
- Company certiýcate of intent and use Model C
- Declaration of use
- Certiýcate by end user
- Test certiýcate
- Small arms/ammunition certiýcate
-	 Own production declaration

Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap
- U.A./T.I. Tijdelijke invoer van goederen verbinteni
- Tijdelijke uitvoer verbintenis tot wederinvoer
- Aanvraag om vergunning bij de invoer
- Aanvraag om vergunning bij de doorvoer
- Aanvraag om vergunning bij de uitvoer

103. Voir pour le texte complet du Protocole : http://www.grip.org/bdg/pdf/g1879.pdf 
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Annexe 2

Demande/Application 

CERTIFICAT INTERNATIONAL 
DôIMPORTATION 

INTERNATIONAL IMPORT CERTIFICATE 

Exportateur/Exporter 

Direction G®n®rale de lôEconomie et de 
lôEmploi. 

Service Licences 
Chaussée de Louvain, 14 
5000 NAMUR 

Tel : 081/649.752 
Fax : 081/649.760 
Mail : a.mahiat@mrw.wallonie.be 

Importateur/Importer 

Désignation de la marchandise/Description of goods Quantité/Quantity Valeur/Value

Il est certifié que l’importateur s’est engagé à importer en Belgique les marchandises précitées ou, si elles n’y sont pas importées, à ne leur donner une autre 
destination qu’après en avoir obtenu l’autorisation de l’autorité compétente belge. 
It’s hereby certified that the importer has undertaken to import into Belgium the above mentioned goods or, if they are not imported, no to divert them to 
another destination except with the authorization of the competent belgian authority. 
Le présent document est seulement valable s’il est dûment autorisé par la Direction Générale de l’Economie et de l’Emploi. Il perd sa validité s’il n’est pas 
remis aux autorités étrangères compétentes dans un délai de six mois à compter de sa délivrance. 
This document is valid only when duly authorized by the Directorate-general Economy & Employment.  It ceases to be valid unless presented to the competent 
foreign authorities whithin six months from is date of issue.
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ENGAGEMENT ANNEXE AU C.I.I. NÁ

En vue de l’obtention du certificat d’importation, le soussigné prend l’engagement : 

1. d’importer la marchandise en Belgique ou, si elle n’y est pas importée de ne lui donner une autre 
destination qu’après en avoir obtenu l’autorisation préalable de la Direction Générale de l’Economie et 
de l’Emploi - Service Licences ; 

2. de ne pas réexporter la marchandise sans en avoir obtenu l’autorisation préalable sous la forme d’une 
licence ; 

3. de fournir un certificat de vérification des livraisons (C.V.L.) sur demande de l’exportateur étranger ; 
4. de produire le document douanier à la Direction Générale de l’Economie et de l’Emploi - Service 

Licences dès la réalisation de l’importation ; 
5. de fournir tous documents qui seraient nécessaires aux autorités du pays en cas d’inspection ou de 

contrôle.

En outre, l’intéressé déclare avoir connaissance de la législation relative à l’exportation et au transit 
des biens à double usage (règlement (CE) 1334/2000) et de la législation relative à l’importation, à 
l’exportation et au transit d’armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage 
militaire et de la technologie y afférente (loi du 26 mars 2003 modifiant la loi du 5 août 1991 et arrêté royal 
du 2 avril 2003 modifiant l’arrêté royal du 8 mars 1993). 

Fait à : 

Signature :

Annexe 2 - Suite



33ARMES À FEU : LE PROTOCOLE DE L'ONU DANS LA RÉGLEMENTATION EUROPÉENNE

Annexe 3

Demande
de Licence 

de TRANSIT 

Direction Générale de l’Economie et de l’Emploi 
Service Licences 
Chaussée de Louvain, 44  
5000 NAMUR 
Tel : 081/649.751 
Fax : 081/649.760 
Mail : m.moreels@mrw.wallonie.be

Partie réservée au Service Licences 

Firme

Nom 
Adresse

Tél                                              Fax 

Email 

Personne contact 

N° T.V.A. 

Particulier

Nom 
Adresse

Tél                                                            Fax       

Email 

Monnaie et montant de la facture 

Pays de provenance Pays d’origine Pays de destination 

Poids total net (en kg ou autres unit®s) Nombre total de pièces 

Code des Marchandises 

(à obtenir auprès de la douane au 02/336.68.57) 

N° de la liste de contrôle (Liste de Wassenaar) Date présumée du transit 

Dénomination de la marchandise (+ codes douaniers connexes) 
(Si plus de 3 lignes joindre une annexe à la demande) 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans la demande et de tous documents joints à celle-ci. 
Je me soumets à la réglementation en matière d’octroi et d’utilisation des licences. 

A                                                                          le                                               Signature 
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Annexe 4

Demande
de Licence

¨ lôEXPORTATION

Direction Générale de l’Economie et de l’Emploi 
Service Licences 
Chaussée de Louvain, 44  
5000 NAMUR 
Tel : 081/649.751 
Fax : 081/649.760 
Mail : m.moreels@mrw.wallonie.be

Partie réservée au Service Licences 

Firme

Nom 
Adresse

Tél                                              Fax 

Email 

Personne contact 

N° T.V.A. 

Particulier

Nom 
Adresse

Tél                                                            Fax       

Email 

Monnaie et montant de la facture Nom et profession du fournisseur 

Pays de l’acheteur Pays d’origine Pays de destination 

Poids total net (en kg ou autres unit®s) Nombre total de pièces Nature et motif de l’exportation 

Code des Marchandises 

(à obtenir auprès de la douane au 02/336.68.57) 

N° de la liste de contrôle (Liste de Wassenaar) Date présumée de l’exportation 

Dénomination de la marchandise (+ codes douaniers connexes) 
(Si plus de 3 lignes joindre une annexe à la demande) 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans la demande et de tous documents joints à celle-ci. 
Je me soumets à la réglementation en matière d’octroi et d’utilisation des licences. 

A                                                                          le                                               Signature 
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Annexe 5

Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap           Tel. 02-553 48 80 - Fax. 02-553 60 37
Administratie Buitenlands Beleid          E-mail: wapenexport@vlaanderen.be
Cel in-, uit- en doorvoer van wapens en aanverwant materieel             url : http://www.vlaanderen.be/wapenexport
Boudewijnlaan  30, 1000 BRUSSEL Elke werkdag van 9 tot 12 en van 14 tot 16 uur
___________________________________________________________________________

03-Wapens-ITI-Aangepast-versie4  30/08/04

U.A./T.I.(1)

TIJDELIJKE INVOER VAN GOEDEREN VERBINTENIS

In te vullen en te voegen bij de aanvraag om invoervergunning

1. De ondergetekende :
NAAM : ________________________________________________

VOORNAAM : ________________________________________________

handelend in naam van de firma : ________________________________________________

________________________________________________

waarvan het adres is : ________________________________________________

 ________________________________________________

  ________________________________________________

in hoedanigheid : ________________________________________________

2. vraag de toelating om de hierna vermelde goederen tijdelijk in te voeren  :

Benaming : ________________________________________________

Statistieknummer (2) : ________________________________________________

Hoeveelheid : ________________________________________________

Waarde : ________________________________________________

Land van herkomst : ________________________________________________

en Land van oorsprong : ________________________________________________

(1) Up-date / Tijdelijke Invoer
(2) Het statistieknummer kan worden bekomen bij de tarificatiedienst van de Douanen :

02 421 38 31
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Suite annexe 5

Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap           Tel. 02-553 48 80 - Fax. 02-553 60 37
Administratie Buitenlands Beleid          E-mail: wapenexport@vlaanderen.be
Cel in-, uit- en doorvoer van wapens en aanverwant materieel             url : http://www.vlaanderen.be/wapenexport
Boudewijnlaan  30, 1000 BRUSSEL Elke werkdag van 9 tot 12 en van 14 tot 16 uur
___________________________________________________________________________

03-Wapens-ITI-Aangepast-versie4  30/08/04

TIJDELIJKE INVOER VAN GOEDEREN VERBINTENIS : U.A./T.I. (p. 2)

3. verklaar dat het mij bekend is dat de wederuitvoer van de goederen als strikte voorwaarde
gesteld werd bij het toekennen van de invoervergunning en ik verbind mij formeel :

- de opgelegde bijzondere en eventueel op de invoervergunning vermelde voorwaarden na te
leven ;

- binnen een termijn van één jaar deze goederen weder uit te voeren (op basis van een
uitvoervergunning);

- spontaan en naargelang van de wederuitvoer aan de administratie Buitenlands Beleid alle
vereiste douane-documenten voor te leggen waaruit blijkt dat de wederuitvoer wel degelijk
heeft plaats  gehad.

4. en verklaar daarenboven kennis te hebben genomen van de vigerende wetgeving
betreffende de in-, uit- en doorvoer van wapens, munitie en speciaal voor militair gebruik
dienstig materieel en de daaraan verbonden technologie (wet van 5 augustus 1991 en het
koninklijk besluit van 8 maart 1993).

Gedaan te__________________________ ,  de  _______________________________

handtekening
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Annexe 6

Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap            Tel. 02-553 48 80 - Fax. 02-553 60 37
Administratie Buitenlands Beleid           E-mail: wapenexport@vlaanderen.be
Cel in-, uit- en doorvoer van wapens en aanverwant materieel            url : http://www.vlaanderen.be/wapenexport
Boudewijnlaan  30, 1000 BRUSSEL Elke werkdag van 9 tot 12 en van 14 tot 16 uur
_____________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________
5-DU-STU-Aangepast-versie5  30/08/04

TIJDELIJKE UITVOER
VERBINTENIS TOT WEDERINVOER

In te vullen en te voegen bij de aanvraag van een vergunning voor tijdelijke uitvoer

1. De ondergetekende :
Naam : ________________________________________________

Voornaam : ________________________________________________

Handelend in naam van de firma: ________________________________________________

     ________________________________________________

In zijn hoedanigheid van : ________________________________________________

Adres van de firma : ________________________________________________

  ________________________________________________

  ________________________________________________

2. vraagt de machtiging om de hierna vermelde producten en/of technologie tijdelijk
uit te voeren:

Benaming van de producten
en/of technologie : ________________________________________________

Goederencode (1) : ________________________________________________

Alleen voor de producten en/of technologie voor tweeërlei gebruik,

Nummer van de controlelijst : _______________________________________________

Gewicht : _______________________________________________

Waarde : _______________________________________________

Land van bestemming : _______________________________________________

Reden van de uitvoer : _______________________________________________

Uiterste datum van wederinvoer : _______________________________________________

(1) De goederencode kan worden aangevraagd bij de tarificatiedienst van de douane (Tel: 02 421 38 31).
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Suite annexe 6

Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap            Tel. 02-553 48 80 - Fax. 02-553 60 37
Administratie Buitenlands Beleid           E-mail: wapenexport@vlaanderen.be
Cel in-, uit- en doorvoer van wapens en aanverwant materieel            url : http://www.vlaanderen.be/wapenexport
Boudewijnlaan  30, 1000 BRUSSEL Elke werkdag van 9 tot 12 en van 14 tot 16 uur
_____________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________
5-DU-STU-Aangepast-versie5  30/08/04

VERBINTENIS TOT WEDERINVOER : TIJDELIJKE UITVOER (p. 2)

3. verbindt zich ertoe:

- de totale hoeveelheid van de producten die het voorwerp uitgemaakt hebben van de
aanvraag om tijdelijke uitvoer, regelmatig en binnen één jaar weer in België in te voeren;

- spontaan op het ogenblik van de wederinvoer de desbetreffende originele Belgische
douanedocumenten ter inzage aan de administratie Buitenlands Beleid voor te leggen.

4. verklaart daarenboven kennis te hebben genomen van de vigerende wetgeving met
betrekking tot de uit- en doorvoer van producten en/of technologie voor tweeërlei gebruik
(Verordening (EG) 1334/2000 en de ministeriële besluiten van 28 september 2000 die
hierop betrekking hebben) en van de wetgeving betreffende de in-, uit- en doorvoer van
wapens, munitie en speciaal voor militair gebruik dienstig materieel en de daaraan
verbonden technologie (Wet van 5 augustus 1991 en het Koninklijk Besluit van 8 maart
1993).

Gedaan te__________________________,  op  _________________________________

Handtekening van de aanvrager of van zijn volmachtdrager
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Annexe 7

Belgisch-Luxemburgse Administratieve Commissie
MINISTERIE VAN DE VLAAMSE GEMEENSCHAP

ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID
Boudewijnlaan 30, 1000 Brussel

1.  Munt en bedrag van de factuur voorbehouden aan de administratie Buitenlands Beleid

AANVRAAG

om vergunning 

BIJ DE UITVOER
2.  Ondernemingsnummer

3.  Naam en voornamen of �rma

Straat nr bus

Postnummer Gemeente

Beroep   Tel. nr.

Fax nr.  E-mail

Nationaliteit

Personen met buitenlandse nationaliteit: beroepskaartnr.:

Vertegenwoordigd door de ondergetekende

Adres

optredend als 

voor de aanvrager, vraagt de hierin beschreven uitvoer te mogen  
verwezenlijken.

4. Land van de koper

AANDUIDING VAN DE GOEDEREN

10. Goederencode

11.

12. Benaming van de goederen (in het Nederlands)

Vermoedelijke uitvoerdatum

Ik bevestig op mijn eer de juistheid van de bovenstaande gegevens en inlichtingen alsook van alle bijgaande stukken.
Ik onderwerp mij aan de reglementering inzake het toekennen en gebruiken van vergunningen.

Aantal bijlagen:     p. Te      , op   (Handtekening)

13.  Totaal netto gewicht in kg
(of andere eenheid volgens
tari�catie)

5. Land van oorsprong

8.

9.

6. Land van bestemming

14.  Kantoor van uitvoer

17.  Naam en beroep van de koper

19.  Totaal aantal paar of stuks

16.  Aard en reden van de uitvoer

andere nrs zie hieronder (vak 11)

VAK VOORBEHOUDEN AAN DE ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID
Beslissing, datum en visum

Datum van ontvangst bij 
de administratie 

Buitenlands Beleid

Dienstaanduidingen

U

Ver.
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Annexe 8
Belgisch-Luxemburgse Administratieve Commissie

MINISTERIE VAN DE VLAAMSE GEMEENSCHAP
ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID

Boudewijnlaan 30, 1000 Brussel

1.  Munt en bedrag van de factuur voorbehouden aan de administratie Buitenlands Beleid

AANVRAAG

om vergunning 

BIJ DE INVOER
2.  Ondernemingsnummer

3.  Naam en voornamen of �rma

Straat nr bus

Postnummer Gemeente

Tel. nr.   Fax nr.  

E-mail

Te contacteren persoon

7. Aangever

Ondernemingsnummer

Firma

Straat    nr bus

Postnummer  Gemeente

Tel. nr.   Fax nr.  

E-mail

Te contacteren persoon

4. Land van de verkoper

10. Goederencode

11.

12. Benaming van de goederen (in het Nederlands)

Vermoedelijke invoerdatum

Ik bevestig op mijn eer de juistheid van de bovenstaande gegevens en inlichtingen alsook van alle bijgaande stukken.
Ik onderwerp mij aan de reglementering inzake het toekennen en gebruiken van vergunningen.

Aantal bijlagen:     p. Te      , op   (Handtekening)

13.  Totaal netto gewicht in kg
(of andere eenheid volgens
tari�catie)

5. Land van oorsprong

8.

9.

6. Land van herkomst

14.  Kantoor van invoer

17.  Naam en beroep van de 
verkoper

19.  Totaal aantal paar of stuks

16.  Aard en reden van de invoer

andere nrs zie hieronder (vak 11)

VAK VOORBEHOUDEN AAN DE ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID
Beslissing, datum en visum

Datum van ontvangst bij 
de administratie 

Buitenlands Beleid

Dienstaanduidingen

U

Ver.
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Annexe 9

Belgisch-Luxemburgse Administratieve Commissie
MINISTERIE VAN DE VLAAMSE GEMEENSCHAP

ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID
Boudewijnlaan 30, 1000 Brussel

voorbehouden aan de administratie Buitenlands Beleid

AANVRAAG

om vergunning 

BIJ DE DOORVOER1.  Waarde

2.  Ondernemingsnummer

3.  Naam en voornamen of �rma

Straat nr bus

Postnummer Gemeente

Beroep   Tel. nr.

Fax nr.  E-mail

Nationaliteit

Personen met buitenlandse nationaliteit: beroepskaartnr.:

Vertegenwoordigd door de ondergetekende

Adres

optredend als 

voor de aanvrager, vraagt de hierin beschreven uitvoer te mogen  
verwezenlijken.

4. Land van herkomst

12. Benaming van de goederen (in het Nederlands)

Vermoedelijke doorvoerdatum

Ik bevestig op mijn eer de juistheid van de bovenstaande gegevens en inlichtingen alsook van alle bijgaande stukken.
Ik heb kennis genomen van de onderstaande bepalingen en opmerkingen en ik onderwerp mij aan de reglementering inzake het toekennen en het 
gebruik van vergunningen. 

Aantal bijlagen:     p. Te      , op   (Handtekening)

13.  Totaal netto 
gewicht in kg
(of andere eenheid volgens
tari�catie)

5. Land van oorsprong

8.

9.

6. Land van bestemming

14.  Kantoor van invoer

18.  Uitvoerkantoor

19.  Totaal aantal paar of stuks

andere nrs zie vak 11

VAK VOORBEHOUDEN AAN DE ADMINISTRATIE BUITENLANDS BELEID
Beslissing, datum en visum

Datum van ontvangst bij 
de administratie 

Buitenlands Beleid

Dienstaanduidingen

D

Ver.

AANDUIDING VAN DE GOEDEREN

10. Goederencode 11. 
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Model A

COMPANY CERTIFICATE OF INTENT AND USE
TO THE GOVERNMENT OF SWEDEN

WE, ........................................................................................................................................................
	 (name of company and country)

HEREBY CERTIFY THAT THE EQUIPMENT LISTED BELOW, ORDERED AND

PURCHASED BY US FROM ...............................................................................................................
	 (name of supplier)

WILL BE PERMANENTLY INSTALLED INTO AND FORM PART OF STANDARD EQUIPMENT 
BELONGING TO

...............................................................................................................................................................
(name of country)

NATIONAL DEFENCE FORCES.

THE EQUIPMENT BELOW WILL BE EXCLUSIVELY DELIVERED TO THE NATIONAL 
DEFENCE FORCES AND WILL NOT BE EXPORTED OR RE-EXPORTED.

CONTRACT NO: ..................................................................................................................................

CONTRACT DATE: .............................................................................................................................

EQUIPMENT:	 TYPE	 QUANTITY	 VALUE

Upon request by the competent Swedish authorities we undertake to conýrm receipt of the equipment 
listed above.

...............................................................................................................................................................
(date and signature)

...............................................................................................................................................................
(name of company)

	 .............................................................................
	 (seal/stamp of company)
Note
The Company Certiýcate should be signed by an ofýcial representative of the company, authorized 
to undertake a commitment of the present nature and be sent to the Swedish supplier of the equipment 
speciýed above.

Annexe 10
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Model B

COMPANY CERTIFICATE OF INTENT AND USE
TO THE GOVERNMENT OF SWEDEN

WE, ........................................................................................................................................................
	 (name of company and country)

HEREBY CERTIFY THAT THE DESIGN DRAWINGS SPECIFIED BELOW AND

PURCHASED/ON LOAN/ TO US FROM ...........................................................................................
	 (name of supplier)

WILL BE USED SOLELY FOR MANUFACTURING ON BEHALF OF............................................

SPECIFICATION LIST
SET OF DRAWINGS FOR....................................................................................................................

CONTRACT NO: ..................................................................................................................................

CONTRACT DATE: .............................................................................................................................

THE DRAWINGS SPECIFIED ABOVE WILL NOT BE USED FOR THE MANUFACTURING OF 
COMPONENTS, PARTS OR EQUIPMENT ON BEHALF OF ANY /OTHER/ THIRD PARTY. WE 
ACCEPT THAT ANY SUCH MANUFACTURING REQUIRES PERMISSION BY THE SWEDISH 
AUTHORITIES.
	 THE DRAWINGS SPECIFIED ABOVE WILL NOT BE COPIED FOR ANY OTHER USE THAN 
ABOVE STATED OR IN ANY WAY, WHOLLY OR PARTLY, BE ASSIGNED TO ANY /OTHER/ 
THIRD PARTY.
	 THE DRAWINGS WILL NOT BE USED FOR ANY GRANT, TRANSFER OR CREATION OF ANY 
INTELLECTUAL PROPERTY ON BEHALF OF ANY /OTHER/ THIRD PARTY.

Upon request by the competent Swedish authorities we undertake to conýrm receipt of the drawings 
listed above.

...............................................................................................................................................................
(date and signature)

...............................................................................................................................................................
(name of company)

	 .............................................................................
	 (seal/stamp of company)

Note
The Certiýcate should be signed by an ofýcial representative of the company, authorized to undertake a 
commitment of the present nature and be sent to the Swedish supplier of the drawings speciýed above.

Annexe 11
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Model C

COMPANY CERTIFICATE OF INTENT AND USE
TO THE GOVERNMENT OF SWEDEN

WE, ........................................................................................................................................................
	 (name of company and country)

HEREBY CERTIFY THAT THE DOCUMENTATION RELATED TO................................................

...............................................................................................................................................................

PART NO ...............................................................................................................................................

TO BE DELIVERED TO US BY...........................................................................................................
IS IN ACCORDANCE WITH THE COOPERATION/LICENSE AGREEMENT BETWEEN 
THE COMPANIES DATED..................................................................................................................

WE FURTHER CERTIFY THAT THE PROTOTYPE UNIT/S/

PART NO.....................................................  SERIAL NO.....................................................................

TO BE DELIVERED TO US BY...........................................................................................................
IS/ARE IN ACCORDANCE WITH THE COOPERATION/LICENSE AGREEMENT BETWEEN THE 
COMPANIES DATED	
THE DOCUMENTATION AND PROTOTYPE UNIT/S/ IS/ARE FOR OUR EXCLUSIVE USE, 
HOWEVER THEY MAY BE LOANED ON A TEMPORARY BASIS TO OUR NOMINATED SUB-
CONTRACTOR/S/ FOR MANUFACTURING PURPOSES.
	 THE DOCUMENTATION AND PROTOTYPE UNIT/S/ SHALL REMAIN UNDER THE 
CONTROL OF.......................................................................................................................................

PURCHASE NO....................................................................................................................................

PURCHASE DATE................................................................................................................................

Upon request by the competent Swedish authorities we undertake to conýrm receipt of the drawings 
listed above.

...............................................................................................................................................................
(date and signature)

...............................................................................................................................................................
(name of company)

	 .............................................................................
	 (seal/stamp of company)
Note
The Certiýcate should be signed by an ofýcial representative of the company, authorized to undertake a 
commitment of the present nature and be sent to the Swedish supplier of the products speciýed above.

Annexe 12
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DECLARATION OF USE
TO THE GOVERNMENT OF SWEDEN

WE, ........................................................................................................................................................
	 (name of national Armed Forces)

HEREBY DECLARE TO BE THE END USER OF THE EQUIPMENT LISTED BELOW

DELIVERED FROM ............................................................................................................................
	 (name of supplier)

CONTRACT NO: ..................................................................................................................................

CONTRACT DATE: .............................................................................................................................

EQUIPMENT:	 TYPE	 QUANTITY	 VALUE

THE EQUIPMENT WILL BE IMPORTED TO ....................................................................................
	 (name of the country)

DIRECTLY FROM SWEDEN THE EQUIPMENT WILL FORM AN INTEGRAL PART 
OF OUR INVENTORY AND WILL ONLY BE USED BY

...............................................................................................................................................................
(name of national Armed Forces)

FOR DEFENCE PURPOSES IN ACCORDANCE WITH GOVERNMENTAL REGULATIONS.

Upon request by the competent Swedish authorities we undertake to conýrm receipt of the equipment 
listed above.

...............................................................................................................................................................
(date and signature)

...............................................................................................................................................................
(name of governmental organization)

	 .............................................................................
	 (seal/stamp of governmental organization)
Note
The Declaration of Use should be signed by an ofýcial representative of the national Armed Forces, 
authorized to undertake a commitment of the present nature and be submitted to the Swedish Diplomatic 
Mission accredited to the country concerned.

Annexe 13


